
P r o d u c t  c o n c e r n e d

(163) The product concerned is normally the product covered by the investment project. However, when the project 
concerns an intermediate product and a significant part of the output is not sold on the market, the product 
concerned may be the downstream product.

(164) In the case at hand, the Commission considers that the product covered by the investment project are the battery 
cells. These can be either sold directly to car makers, or be first assembled into battery modules and possibly also 
battery packs, and then sold to the car makers.

(165) Given that it is the customers who decide whether Samsung SDI should supply them with battery cells or modules or 
packs, and given that battery cell production constitutes the most substantial part of the value added of the final 
product, it appears reasonable to focus on the market of battery cells only. In any event, the market for battery cells is 
an appropriate proxy for the downstream products of battery modules and battery packs that follow the same 
market trends.

(166) Therefore, the Commission considers that the battery cells represent the product concerned by the investment, and 
will assess the competition effects of the aid at the level of the market for battery cells. The Commission adopted the 
same approach also in its decision on SA.47662 in the LG CHEM case.

R e l e v a n t  p r o d u c t  m a r k e t

(167) The Hungarian authorities explained that besides the application in the automotive industry (for electric vehicles), 
Li-ion battery cells can find other uses, most notably in battery energy storage systems (ESS). Battery cells for energy 
storage systems (ESS) can be generally manufactured, at little additional costs, in the same facility as the cells for the 
automotive segment, thus the capacity Samsung SDI intends to install in Hungary could be used to supply cells for 
the ESS market as well. However, the Hungarian authorities explained that Samsung SDI has no specific plans to this 
effect. The Commission notes that Samsung SDI has provided a commitment to sell a minimum of [93-96] % of the 
cells (that will be manufactured using the new capacities installed as a result of the implementation of the notified 
investment project) for automotive use exclusively, during a period of minimum 5 years after the completion of the 
investment project. Therefore, the Commission considers for the purpose of the state aid assessment for this decision 
that the relevant product market is the market for battery cells for electric vehicles (measured in GWh).

(168) On this basis, the Commission verified whether the aid creates overcapacity in a market in absolute decline in this 
particular market.

R e l e v a n t  g e o g r a p h i c  m a r k e t

(169) The Hungarian authorities submit that the relevant geographic market is global. Although Samsung SDI had, at the 
moment of the investment decision, orders only from European car makers, the beneficiary's goal was to serve also 
the […] market. Furthermore, the products can be easily shipped, which constitutes an additional argument 
militating in favour of a global geographical market.

(170) For the purpose of the present decision, the Commission decided to leave the question of the exact definition of the 
geographic market open, and to proceed with the assessment of two plausible markets, the EEA market and the 
global market (48). Thus, the Commission has to verify whether the aid creates overcapacity in a market in absolute 
decline at the level of the market for EV battery cells of the EEA, and at global level.

Te s t i n g  w h e t h e r  t h e  a i d  c r e a t e s  o v e r c a p a c i t y  i n  a  m a r k e t  i n  a b s o l u t e  d e c l i n e

(171) The Hungarian authorities submit that the project will be carried out in a highly innovative and rapidly growing 
market, both in the EEA and globally.

(172) On the basis of a report by the IHS (49), the Hungarian authorities argue that the global demand for EV batteries 
(measured in terms of total battery capacity) will increase almost threefold from 2019 to 2023. The same report 
presents similar exponential growth prospects for the EU market, which is expected to grow fourfold during the 
same period.
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(48) In fact, a definite definition of the geographic market is not necessary in the given case in view of the general evolution of the global 
and the EEA market for battery cells for EV use.

(49) Information Handling Services (IHS) light vehicle production database and forecast



(173) Therefore, the Commission concludes that — whatever the definition of the geographic market — the aid does not 
contribute to or reinforces the creation of overcapacity in a market in absolute decline, thus it does not have a 
manifest negative effect on competition (50).

3.4.2.3. Manifest negative effect on trade: Counter-cohesion effect

(174) Paragraph 121 of the RAG prohibits an EEA region with a lower project-specific viability to participate in ‘subsidy 
races’ to the detriment of equally weak or worse-off regions (51).

(175) The Hungarian authorities consider that the aid beneficiary considered only one other alternative location for the 
investment project, namely X'ian in China, which is not in the EEA. Since the existence of an operational EV battery 
cells manufacturing facility represented a pre-condition for the investment site selection, and given that Samsung 
does not have any other EV battery cells manufacturing sites in the EEA, no other area in the EEA was considered as a 
feasible location (see also recital (39) of the present decision).

(176) Therefore, the Commission accepts that the aid does not risk to have a counter-cohesion effect.

3.4.2.4. Manifest negative effect on trade: Closure of activities elsewhere/relocation

(177) Pursuant to paragraph 122 of the RAG, where the beneficiary has concrete plans to close down or actually closes 
down the same or a similar activity in another area in the EEA and relocates that activity to the target area, if there is 
a causal link between the aid and the relocation, this will constitute a negative effect that is unlikely to be 
compensated by any positive elements.

(178) The Hungarian authorities and the aid beneficiary declared (please see paragraph (33) of the present decision) that 
the beneficiary at group level has not closed down the same or similar activity in the EEA in the two years preceding 
the application for aid, and does not have any concrete plans to do so within two years after completion of the 
investment.

(179) At the same time, the Commission notes that this commitment appears to be put into question by press reports (52) 
which suggest that the Samsung Group is reorganizing its activities in the EU, resulting — among others — in the 
relocation of the battery packs production activities of Samsung’s subsidiary located in Austria to Hungary, and a 
loss of 100 jobs in the respective Austrian subsidiary.

(180) In view of the above, the Commission cannot exclude at this stage that the aid for investments into EV cell 
production in Göd (which is accompanied by additional not-aided downstream investments into battery modules 
and battery packs (see paragraph (10) of this decision) is not at least indirectly causal for any closure or relocation of 
the same or similar activity within the EEA and therefore may have a manifest negative effect on trade within the 
meaning of paragraph 122 of the RAG.

3.4.2.5. Conclusion as to the existence of manifest negative effects on competion and trade

(181) In light ot the assessment in recitals (151) to (180) of this decision, the Commission concludes at this stage that it 
cannot exclude that the aid has no manifest negative effect on competition or trade in the meaning of section 3.7.2 
of the RAG as the Commission could not exclude that the measure may have a manifest negative effect on trade 
between Member States.

3.4.3. Balancing of positive and negative effects of the aid

(182) Paragraph 112 of the RAG lays down the following: ‘For the aid to be compatible, the negative effects of the measure 
in terms of distortion of competition and impact on trade between Member states must be limited and outweighed 
by the positive effects in terms of contribution to the objective of common interest. Certain situations can be 
identified where the negative effects manifestly outweigh any positive effects, meaning that aid cannot be found 
compatible with the internal market.’
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(50) The market for battery cells for ESS shows also substantive growth, both at EEA and global level, both in value and in terms of 
installed ESS capacity. Therefore, a wider definition of the product market, to include cells for EV and ESS, would lead to the same 
result that the market is not in absolute or relative decline, and thus that the aid — independent of the definition of the geographic 
market as EEA or global market, has no undue negative effect on competition.

(51) According to paragraph 121 of the RAG, the counter-cohesion effect resulting from aid to the detriment of a weaker or similarly 
weak EEA region would constitute a negative element in the overall balancing test that is unlikely to be compensated by any positive 
elements, because it runs counter the very rationale of regional aid.

(52) https://www.kleinezeitung.at/wirtschaft/5591081/Batterieproduktion_Samsung-SDI_Trotz-Millioneninvestition-werden#



(183) As explained in recital (150), the Commission cannot conclude at this point that the notified regional aid measure 
satisfies the minimum requirements of the RAG in view of the doubts expressed in connection with the contribution 
to regional development, appropriateness of the aid, the incentive effect and proportionality.

(184) Furthermore, even if the measure was to meet these minimum requirements of the RAG, if the measure has manifest 
negative effect on competition and trade as pointed out in paragraph (181), the aid cannot be found compatible with 
the internal market.

(185) In light of these considerations, the Commission raises doubts as to whether the positive effects of the aid outweigh 
their negative effects.

3.4.4. Transparency

(186) In view of para.II.2 of the Transparency Communication from the Commission (53) Member States must ensure the 
publication on a comprehensive State aid website, at national or regional level, of a full text of the approved aid 
scheme or the individual aid granting decision and its implementing provisions, or a link to it; the identity of the 
granting authority or authorities; the identity of the individual beneficiaries, the form and amount of aid granted to 
each beneficiary, the date of granting, the type of undertaking (SME/large company), the region in which the 
beneficiary is located (at NUTS level II) and the principal economic sector in which the beneficiary has its activities 
(at NACE group level). Such information must be published after the decision to grant the aid has been taken, must 
be kept for at least ten years and must be available to the general public without restrictions. Member States are not 
required to publish the above-mentioned information before 1 July 2016.

(187) The Commission notes that the Hungarian authorities confirmed that all requirements concerning transparency set 
out in para.II.2 of the Transparency Communication will be respected.

3.5. Doubts and grounds for opening

(188) For the reasons set out above (see paragraphs (104) to (185) of this decision), the Commission, after a preliminary 
assessment of the measure, has doubts as to the conformity of the measure with the provisions of the RAG 
concerning the appropriateness, the incentive effect, and the proportionality of the aid, as well as its contribution to 
a common objective. In addition, the Commission notes that it cannot be excluded that the aid is causal for the 
relocation of activities from another Member State, which would constitute a manifest negative effect on trade. For 
all these reason, the Commission raises doubts as to the compatibility of the notified aid measure with the internal 
market.

(189) Consequently, the Commisson is under duty to carry out all the required consultations and, therefore, to initiate the 
procedure under Article 108(2) of the TFEU. This will give the opportunity to third parties whose interests may be 
affected by the granting of aid to comment on the measure. In light of both the information submitted by the 
member State concerned and that provided by third parties, the Commission will assess the measure and will take its 
final decision.

(190) The Member State and interested parties are invited to provide their comments to the opening decision all 
information necessary to carry out this formal investigation.

(191) On the basis of the information submitted concerning the above mentioned factors, the Commission will perform a 
balancing exercise of the positive and the negative effects of the aid. The overall assessment of the impact of the aid 
will allow the Commission to take a final decision and close the formal investigation procedure.

(192) In the light of the foregoing considerations, the Commission, acting under the procedure laid down in Article 108(2) 
of the Treaty on the Functioning of the European Union, requests Hungary to submit its comments and to provide all 
such information as may help to assess the aid, within one month from the date of receipt of this letter. It requests 
your authorities to forward a copy of this letter to the potential recipient of the aid immediately.

(193) The Commission wishes to remind Hungary that Article 108(3) of the Treaty on the Functioning of the Eropean 
Union has suspensory effect, and would draw your attention to Article 14 of the Council Regulation (EC) 
No 659/1999, which provides that all unlawful aid may be recovered from the recipient.

3.4.2020 DE Amtsblatt der Europäischen Union C 112/37

(53) Communication from the Commission amending the Communications from the Commission on EU Guidelines for the application 
of State aid rules in relation to the rapid deployment of broadband networks, on Guidelines on regional State aid for 2014-2020, on 
State aid for films and other audiovisual works, on Guidelines on State aid to promote risk finance investments and on Guidelines on 
State aid to airports and airlines, OJ C 198, 27.6.2014, p. 30.



(194) The Commission warns Hungary that it will inform interested parties by publishing this letter and a meaningful 
summary of it in the Official Journal of the European Union. It will also inform interested parties in the EFTA 
countries which are signatories to the EEA Agreement, by publication of a notice in the EEA Supplement to the 
Official Journal of the European Union and will inform the EFTA Surveillance Authority by sending a copy of this 
letter. All such interested parties will be invited to submit their comments within one month of the date of such 
publication.

(195) Finally, the Commission notes that Hungary exceptionally agreed to have the present decision adopted in the English 
language.
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STAATLICHE BEIHILFE — FRANKREICH

Staatliche Beihilfe SA.49414 (2019/NN) — Reform des Rechts- und Regelungsrahmens für die 
Gasspeicherung in Frankreich

Aufforderung zur Stellungnahme nach Artikel 108 Absatz 2 des Vertrags über die Arbeitsweise der 
Europäischen Union

(Text von Bedeutung für den EWR)

(2020/C 112/03)

Mit Schreiben vom 28. Februar 2020, das nachstehend in der verbindlichen Sprachfassung abgedruckt ist, hat 
die Kommission Frankreich von ihrem Beschluss in Kenntnis gesetzt, wegen der genannten Maßnahme das 
Verfahren nach Artikel 108 Absatz 2 des Vertrags über die Arbeitsweise der Europäischen Union (AEUV) 
einzuleiten.

Alle Beteiligten können innerhalb eines Monats nach Veröffentlichung dieser Zusammenfassung und des 
Schreibens zu den Maßnahmen, die Gegenstand des von der Kommission eingeleiteten Verfahrens sind, 
Stellung nehmen. Die Stellungnahmen sind an folgende Anschrift zu richten:

Europäische Kommission
Generaldirektion Wettbewerb
Registratur Staatliche Beihilfen
1049 Bruxelles/Brussel
BELGIQUE/BELGIË
Fax + 32 22961242
Stateaidgreffe@ec.europa.eu

Alle Stellungnahmen werden Frankreich übermittelt. Beteiligte, die eine Stellungnahme abgeben, können unter 
Angabe von Gründen schriftlich beantragen, dass ihre Identität nicht bekannt gegeben wird.

Am 23. November 2017 hat Frankreich einen geplanten Regulierungsmechanismus für die Erdgasspeicherung vorab bei der 
Kommission angemeldet.

Rechtsgrundlage der Maßnahme ist das am 1. Januar 2018 in Kraft getretene Loi Hydrocarbure vom 30. Dezember 2017, 
mit dem die Kohlenwasserstoffsuche und -gewinnung beendet wird und das verschiedene Bestimmungen zu Energie und 
Umwelt enthält. Frankreich hat nicht festgelegt, wann der Mechanismus ausläuft, aber sein Gegenstand wird mindestens alle 
fünf Jahre überprüft.

Der Regulierungsmechanismus wurde ohne vorherige förmliche Anmeldung bei der Kommission und ohne deren 
Genehmigung eingeführt.

Der Mechanismus soll die sichere Erdgasversorgung Frankreichs garantieren. Er wird auf eine per Dekret festgelegte 
erschöpfende Liste von Untertage-Erdgasspeichern angewandt, die als notwendig erachtet werden, um die Erdgas-
versorgungssicherheit Frankreichs zu garantieren. Die Speicher müssen in Betrieb gehalten werden und ihre Kapazitäten 
werden nach von der CRE festgelegten Modalitäten versteigert. Im Rahmen des Regulierungsmechanismus werden die 
Kosten der Speicherbetreiber gedeckt, soweit diese den Kosten eines effizienten Betreibers entsprechen. Die Erlöse der 
Betreiber werden von der CRE genehmigt und festgelegt. Wenn die Einnahmen aus direkten Zahlungen der Kunden unter 
den genehmigten Erlösen liegen, können die Speicherbetreiber einen Ausgleich in Höhe der Differenz zwischen den beiden 
Beträgen erhalten. Der Ausgleich wird über ein spezifisches Entgelt im Rahmen der Entgelte für die Nutzung des 
Transportnetzes finanziert, die die Netzbetreiber von den Gaslieferanten erheben. Der Ausgleich wird dann an die 
Speicherbetreiber abgeführt. Ein Teil der mit dem Speicherentgelt verbundenen Kosten wird über die regulierten 
Erdgaspreise auf die Endkunden abgewälzt.

Die drei von der Regulierung betroffenen Speicherbetreiber Storengy, Géométhane und Teréga erhielten bislang 
Ausgleichszahlungen von insgesamt 529 Mio. EUR im Jahr 2018 und 540 Mio. EUR im Jahr 2019.

Die Kommission ist vorläufig der Auffassung, dass der Regulierungsmechanismus eine staatliche Beihilfe im Sinne des 
Artikels 107 Absatz 1 AEUV darstellt. Hinsichtlich der Rechtsgrundlage für die Würdigung der Vereinbarkeit dieser 
Maßnahme stellt die Kommission fest, dass keine Leitlinien vorliegen, die auf einen Regulierungsmechanismus für die 
Erdgasspeicherung Anwendung finden, der die Versorgungssicherheit gewährleisten soll. Die Kommission kann eine 
Beihilfemaßnahme unmittelbar auf der Grundlage von Artikel 107 Absatz 3 Buchstabe c AEUV für mit dem Binnenmarkt 
vereinbar erklären. Im vorliegenden Fall zweifelt die Kommission derzeit daran, dass der Regulierungsmechanismus ein 
angemessenes Mittel zur Gewährleistung der Versorgungssicherheit ist und negative Auswirkungen auf den Wettbewerb 
und den Handel zwischen Mitgliedstaaten verhindert.
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Zum einen stellt die Kommission fest, dass die CRE den Speicherbetreibern im Rahmen der Festlegung des genehmigten 
Erlöses erlaubt, eine Vergütung des Anlagekapitals zu erhalten. Bei der Berechnung dieser Vergütung wird der Wert der 
unter die Regulierung fallenden Aktiva bewertet. Dabei legt die CRE die Zeitwertmethode zugrunde, bei der sie vom 
Bruttobuchwert der in der Bilanz des Betreibers aufgeführten Aktiva ausgeht. Die Kommission stellt diesbezüglich fest, dass 
die CRE bei der Einführung des Regulierungsmechanismus keine unabhängige wirtschaftliche Bewertung des Marktwerts 
der Aktiva vorgenommen hat, was die Angemessenheit der Maßnahme infrage stellen könnte.

Zum anderen kann die Kommission anhand der ihr vorliegenden Informationen nicht ausschließen, dass der Mechanismus 
ungerechtfertigte Verfälschungen des Wettbewerbs i) zwischen den französischen Erdgaslieferanten und den Lieferanten 
anderer Mitgliedstaaten, ii) zwischen einerseits den Gasspeicherbetreibern und andererseits den Betreibern von 
LNG-Terminals und den Betreibern von Verbindungsleitungen sowie iii) zwischen den französischen Gasspeicherbetreibern 
und den Betreibern anderer Mitgliedstaaten bewirken wird.

Die Kommission fordert deshalb Frankreich und alle Beteiligten auf, ihr zusätzliche Nachweise für die Beurteilung der 
Angemessenheit der Maßnahme und ihrer Auswirkungen auf den Wettbewerb und den Handel zwischen Mitgliedstaaten zu 
übermitteln.
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WORTLAUT DES SCHREIBENS

Par la présente, la Commission a l’honneur d’informer la France qu’après avoir examiné les informations fournies par vos 
autorités sur la mesure citée en objet, elle a décidé d’ouvrir la procédure prévue à l’article 108, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne.

1. LA PROCÉDURE

(1) Le 23 octobre 2017, les autorités françaises ont informé la Commission européenne du projet de réforme du cadre 
législatif et réglementaire applicable au stockage du gaz naturel en France.

(2) Le 23 novembre 2017, à des fins de sécurité juridique dans le cadre de cette réforme, les autorités françaises ont 
prénotifié un projet de mécanisme de régulation des infrastructures essentielles de stockage de gaz naturel. Le projet 
de loi correspondant était alors en cours d’examen au parlement français (1).

(3) Le 22 janvier 2018, suite à l’adoption de la reforme par le parlement français, les autorités françaises ont complété 
leur prénotification en concluant que la mesure en cause ne constitue pas une aide au sens de l’article 107, 
paragraphe 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne («TFUE») en l’absence de transfert de ressources 
d’État et d’affectation des échanges entre États membres.

(4) Le 13 mars 2018, les autorités françaises ont transmis une note à la Commission précisant que celles-ci envisageaient 
de mettre en œuvre le mécanisme de régulation des revenus des opérateurs de stockage pour l’hiver 2018-2019.

(5) La Commission a adressé des demandes de renseignements aux autorités françaises par rapport à ladite mesure le 
29 janvier 2018, le 6 février 2018, le 21 mars 2018, le 22 juin 2018, le 3 septembre 2018, et le 1er février 2019.

(6) Le gouvernement français et la Commission de régulation de l’énergie («CRE»), ont transmis leurs réponses aux 
questions de la Commission le 16 février 2018, le 20 février 2018, le 9 avril 2018, le 11 mai 2018, le 19 juillet 
2018, le 1er août 2018, le 27 septembre 2018, et le 19 février 2019.

(7) En outre, les autorités françaises ont échangé des courriels par rapport à la mesure en objet du 16 novembre 2018 au 
20 décembre 2018 et du 24 au 29 mai 2019.

(8) Le 29 mars 2019, la Commission et la CRE ont organisé une réunion.

(9) Le 9 avril 2018, la Commission a reçu de la part d’un particulier des observations relative à la mesure en cause 
dénonçant la mise en œuvre d’une aide illégale par la France.

2. CONTEXTE GÉNÉRAL

2.1. Le stockage de gaz en France

(10) Les infrastructures de stockage souterrain de gaz naturel permettent de constituer des stocks de gaz naturel reliés au 
réseau de transport. Elles participent à la gestion des flux sur le réseau.

(11) En particulier, le stockage est, d’une part, utilisé comme un moyen d’assurer l’équilibre entre la quantité de gaz dans le 
réseau et la quantité de gaz consommée, par exemple en cas de rupture d’approvisionnement ou de pic de la 
demande lié à une vague de froid en hiver.

(12) D’autre part, le stockage permet, avec les gazoducs et les compresseurs, d’assurer le service d’acheminement sur le 
réseau de transport, notamment en cas de congestion.

(13) Les opérateurs de stockage offrent des capacités de stockage aux fournisseurs de gaz naturel présents sur des marchés 
de détail et de gros ainsi qu’aux gestionnaires de réseaux de transport. La propension à payer des fournisseurs de gaz 
naturel pour des capacités de stockage est très proche du différentiel de prix de vente du gaz naturel entre l’été et 
l’hiver («spread»). Le niveau de production de gaz naturel est relativement stable tout au long de l’année tandis que la 
consommation de gaz varie fortement selon la température.

(14) En France, il existe quinze infrastructures de stockage, dont douze en fonctionnement. Les infrastructures de stockage 
en fonctionnement représentent 138 TWh en volume utile et 2 373 GWh/j en débit de soutirage pour un 
remplissage de 45 %. Les infrastructures mises en réserve représentent quant à elles 9,5 TWh en volume utile et 
60 GWh/j en débit de soutirage pour un remplissage de 45 %.
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(1) Projet de loi mettant fin à la recherche ainsi qu’à l’exploitation des hydrocarbures et portant diverses dispositions relatives à l’énergie 
et à l’environnement.



(15) Il existe trois opérateurs de stockage en France:

— Storengy, filiale à 100 % d’Engie, détient et exploite 12 sites, dont 3 mis en réserve et 9 en fonctionnement ces 
derniers représentant un volume utile de 102,1 TWh (soit 74 % des capacités totales du territoire);

— Teréga (anciennement TIGF) détenue par Snam (40,5 %), GIC (31,5 %), EDF Investissement (18 %) et Prédica 
(10 %), exploite 2 sites en fonctionnement représentant un volume utile de 33,1 TWh (soit 24 % des capacités 
totales du territoire);

— Géométhane, détenue par Storengy (50 %), CNP (49 %) et Géostock (1 %), détient un site en fonctionnement d’un 
volume utile de 3,3 TWh (soit 2 % des capacités totales du territoire).

(16) À partir de 2009, les variations saisonnières des prix du gaz ont diminué. Selon les autorités françaises, cela peut 
s’expliquer, d’une part, par le développement des installations de gaz naturel liquéfié («GNL») et le renforcement des 
interconnexions avec le réseau de transport des pays voisins. D’autre part, dans un contexte de pression 
concurrentielle croissante sur le segment de la fourniture de gaz naturel, la baisse du spread serait liée à une moindre 
couverture des fournisseurs de gaz naturel par rapport à de grandes pointes de froid, les fournisseurs renonçant à se 
couvrir contre des événements de faible probabilité afin de réduire leurs coûts.

(17) Jusqu’en 2011, le spread était suffisamment élevé pour inciter les fournisseurs à souscrire la totalité des capacités de 
stockage de gaz. À partir de 2011, le spread est devenu insuffisant pour couvrir le prix du stockage proposé par les 
opérateurs (1,5 à 2 €/MWh de spread pour un prix de 6 à 7 €/MWh) (2). En conséquence, les capacités de stockage ne 
sont plus totalement souscrites depuis 2010-2011, trois sites ont été mis en exploitation réduite («mis en réserve») en 
2014 et 2015 tandis que le taux de souscription des infrastructures de stockage en fonctionnement a atteint 63 % en 
2017-2018.

Graphe 1: Evolution des spread été hiver et des taux de souscription des capacités de stockage (3)
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(2) Rapport de l’Inspection générale des finances, du Conseil général de l’économie et du CGEDD d’avril 2017 «Stockage souterrain de 
gaz», p. 8.

(3) Rapport de l’Inspection générale des finances, du Conseil général de l’économie et du CGEDD d’avril 2017 «Stockage souterrain de 
gaz», p. 9.



(18) Selon les informations transmises par les autorités françaises, les spreads pour les années 2018 à 2021, sur la base des 
chiffres de 2018 de TTF (la principale place de marché européenne), sont les suivants:

Tableau 1: Prévisions des spreads été-hiver à mi-février 2018 (4)

(19) De plus, l’ensemble du réseau gazier français est caractérisé depuis le 1er novembre 2018 par une zone entrée-sortie 
unique. Selon les autorités françaises, cela permettrait de faire du marché français un marché plus liquide, moins 
volatif et mieux intégré au marché européen et de renforcer la sécurité d’approvisionnement de la France au travers 
d’une amélioration de l’accès aux différentes sources de gaz. Les fournisseurs de gaz naturel peuvent injecter du gaz 
naturel à n’importe quel point d’entrée du réseau et demander son soutirage à n’importe quel point de sortie.

(20) Enfin, le transport transfrontalier de gaz naturel dans l’Union européenne est soumis à certaines contraintes 
techniques. Par exemple, en France, le gaz naturel est «odorisé» au niveau du service de transport, alors qu’en 
Allemagne et en Belgique, il est odorisé au niveau de la distribution. Par conséquent, le gaz naturel provenant de 
France, le cas échéant depuis un stockage de gaz naturel, doit être désodorisé avant de pouvoir être transporté en 
Allemagne ou en Belgique (5), ce qui est techniquement complexe et très coûteux. La France a toutefois mis en place 
des capacités de rebours «virtuelles» vers l’Allemagne et la Belgique: sur certains points, les flux dans le sens dominant 
(en entrée France) peuvent être réduits pour créer un flux virtuel de sortie vers les pays adjacents, en s’affranchissant 
ainsi des contraintes techniques.

2.2. Contexte législatif et réglementaire

(21) Pour assurer sa sécurité d’approvisionnement, dans un premier temps, la France a introduit un décret en 2014 pour 
renforcer les obligations des fournisseurs de gaz naturel de constituer des stocks de gaz naturel (6).

(22) Dans cet ancien système, chaque année, les fournisseurs se voyaient allouer des droits de stockage en fonction du 
profil de consommation de leurs clients raccordés à un réseau public de distribution, dans des conditions fixées par 
un arrêté du ministre chargé de l'énergie. Les fournisseurs devaient ensuite détenir des stocks de gaz naturel au moins 
égaux à 80 % de ces droits, en volume utile et en débit de soutirage.

(23) Les prix des capacités de stockage étaient librement fixés par les opérateurs de stockage et leurs revenus étaient issus 
uniquement de la commercialisation des capacités de stockage.

(24) Or, selon les informations transmises par la France, ce système ne permettait pas d’assurer la transparence des prix 
des capacités de stockage. De plus, les fournisseurs n’ont pas respecté leurs obligations de stockage plusieurs années 
de suite. Par ailleurs, certains fournisseurs ont exercé un recours pour contester la légalité du décret de 2014 (7).

(25) La France a expliqué qu’un système purement administratif de sanctions imposées aux fournisseurs en cas de 
non-fourniture du gaz naturel aux clients finaux présenterait un problème de faisabilité dans la mesure où 
l’équilibrage des marchés gaziers européens se fait sur une base quotidienne. Les mesures de délestage mises en 
œuvre par le gestionnaire de réseau en cas de baisse critique de la pression dans le réseau, entraîneraient des échanges 
de gaz subséquents qui rendent extrêmement difficile l’identification du fournisseur initialement en défaut. De la 
même manière, les consommateurs délestés ne sont pas nécessairement les clients du fournisseur en défaut. Dans ce 
contexte, la France affirme que les mesures ex ante sont préférables à des sanctions ex post.
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(4) Réponse des autorités françaises du 16 février 2018.
(5) À l’exception du point de sortie Alveringem, qui peut être alimenté depuis le terminal méthanier de Dunkerque ou depuis le PIR 

Dunkerque en gaz non-odorisé, via des canalisations raccordées en amont de la station d’odorisation.
(6) Décret no 2014-328 du 12 mars 2014 modifiant le décret no 2006-1034 du 21 août 2006 relatif à l'accès aux stockages souterrains 

de gaz naturel.
(7) Ce recours a été rejeté définitivement par la juridiction française compétente le 18 juillet 2018.



(26) Par ailleurs, l’article 33 de la directive 2009/73/CE (8) prévoit la possibilité pour un Etat membre de mettre en œuvre 
une régulation des infrastructures de stockage.

(27) Le stockage de gaz fait également partie des mesures que les Etats Membres peuvent mettre en place pour garantir le 
respect des obligations découlant du règlement (UE) 2017/1938 (9), dans les conditions prévues dans ce règlement, 
notamment l’obligation d’assurer la sécurité de l'approvisionnement aux clients nationaux en tenant compte du 
fonctionnement correct et continu du marché intérieur du gaz.

(28) C’est dans ce contexte que les autorités françaises ont adopté la réforme en cause.

3. DESCRIPTION DE LA MESURE

3.1. Objectif du mécanisme

(29) Le mécanisme de régulation vise à assurer le maintien en fonctionnement des infrastructures de stockage nécessaires 
pour garantir la sécurité d’approvisionnement en gaz naturel du territoire français à moyen et long termes.

(30) En particulier, le mécanisme de régulation vise à assurer la capacité du réseau à satisfaire la demande, notamment lors 
de pointes de froid, et à assurer le service d’acheminement sur le réseau de transport de gaz naturel, notamment en 
cas de congestion.

3.2. Base légale

(31) Le mécanisme de régulation des infrastructures essentielles de stockage de gaz naturel a été introduit dans le code de 
l’énergie par la loi no 2017-1839 du 30 décembre 2017 (10) («Loi Hydrocarbures»). Ces dispositions sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2018.

(32) En particulier, l’article 12 de la Loi Hydrocarbures prévoit que le périmètre du mécanisme de régulation est fixé par le 
décret relatif à la programmation pluriannuelle de l’énergie («PPE»), mentionnée à l’article L.141-1 du code de 
l’énergie. La PPE est adoptée par décret, après avis de plusieurs instances consultatives, et révisée au moins tous les 
cinq ans pour deux périodes de cinq ans et, le cas échéant, les années restant à courir de la période pendant laquelle 
intervient la révision (11).

(33) De plus, l’article 12 de la Loi Hydrocarbures prévoit que la CRE fixe certaines modalités du mécanisme de régulation, 
en particulier les modalités des enchères des capacités de stockage, les revenus autorisés des opérateurs de stockage et 
les modalités de le collecte de ce revenu via, la commercialisation des capacités et les tarifs d’utilisation du réseau de 
transport de gaz naturel puis leur reversement aux opérateurs de stockage (voir infra).

3.3. Fonctionnement général du mécanisme

(34) Le mécanisme de régulation du stockage du gaz naturel adopté en France en 2017 repose sur trois principes.

(35) Premièrement, le périmètre de ce mécanisme correspond aux infrastructures de stockage souterrain qui sont 
nécessaires pour garantir la sécurité d'approvisionnement du territoire français à moyen et long termes (12) («les 
infrastructures de stockage essentielles»). La liste de ces infrastructures essentielles est fixée par le décret relatif à la 
programmation pluriannuel de l’énergie. Elles doivent être maintenues en fonctionnement par les opérateurs qui les 
exploitent (13).
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(8) Directive 2009/73/CE du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 2003/55/CE (OJ L 211, 14.8.2009, p. 94–136).

(9) Règlement (UE) 2017/1938 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2017 concernant des mesures visant à garantir la 
sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel et abrogeant le règlement (UE) no 994/2010 (JO L 280 du 28.10.2017, p. 1–56).

(10) Loi no 2017-1839 du 30 décembre 2017 mettant fin à la recherche ainsi qu'à l'exploitation des hydrocarbures et portant diverses 
dispositions relatives à l'énergie et à l'environnement.

(11) Article L.141-4 du code de l’énergie.
(12) Article L.421-3-1 du code de l’énergie.
(13) Article L.421-3-1 du code de l’énergie.



(36) Deuxièmement, les capacités des infrastructures de stockage essentielles sont mises aux enchères selon des modalités 
fixées par la CRE (14). Les enchères sont ouvertes à l’ensemble des fournisseurs, i.e. toute personne installée dans un 
État membre de l’UE ou dans un autre État dans le cadre d’accords internationaux disposant d’une autorisation de 
fourniture permettant d’intervenir sur le marché français, qu’ils soient actifs sur les marchés de fourniture de détail ou 
de gros. En janvier 2018, 213 acteurs français ou étrangers étaient titulaires d’une telle autorisation (15). Les recettes 
des enchères sont perçues par les opérateurs de stockage.

(37) Troisièmement, les opérateurs des infrastructures de stockage essentielles bénéficient d’une garantie de couverture de 
leurs coûts dans la mesure où ceux-ci correspondent à ceux d’un opérateur efficace (16). À ce titre, ils perçoivent un 
revenu régulé défini par délibération de la CRE («le revenu autorisé»). Si les recettes directement perçues auprès de 
leurs clients sont inférieures à leur revenu autorisé, les opérateurs de stockage perçoivent une compensation égale à 
la différence entre leur revenu autorisé et les recettes perçues. Cette compensation est supportée par les expéditeurs 
de gaz en fonction de leur portefeuille de clients non interruptibles et ne s’étant pas déclarés délestables sans risque 
raccordés au réseau de distribution publique de gaz; elle est collectée par le gestionnaire du réseau de transport au 
titre d’un terme dédié au sein du tarif d’utilisation du réseau de transport (tarif ATRT), puis celle-ci est reversée aux 
opérateurs de stockage.

(38) En revanche, si les recettes des opérateurs de stockage sont supérieures à leur revenu autorisé, les opérateurs de 
stockage doivent reverser le surplus au travers du tarif d’utilisation du réseau de transport.

3.4. Périmètre du mécanisme de régulation

(39) Selon les explications fournies par les autorités françaises (17), la méthode d’identification des infrastructures de 
stockage essentielles consiste à déterminer, d’une part, les infrastructures nécessaires pour assurer la capacité du 
réseau à satisfaire la demande et, d’autre part, les infrastructures nécessaires pour assurer le service d’acheminement 
sur le réseau de transport de gaz naturel.

3.4.1. Infrastructures nécessaires pour assurer la capacité du réseau à satisfaire la demande en cas de pointe de froid

(40) L’identification des infrastructures nécessaires pour assurer la capacité du réseau à satisfaire la demande repose sur la 
comparaison entre la demande de gaz naturel lors des pointes de froid et la capacité d’approvisionnement en gaz 
naturel notamment par le biais des interconnexions et des terminaux de GNL.

— E s t i m a t i o n  d e  l a  d e m a n d e  d e  g a z  n a t u r e l

(41) Le niveau de sécurité d’approvisionnement attendu du système gazier est fixé à l’article R. 121-4 du code de l’énergie. 
L’objectif est d’assurer l’approvisionnement de l’ensemble des consommateurs n'ayant pas accepté contractuellement 
une fourniture susceptible d'interruption dans des conditions climatiques particulièrement froides telles qu'il s'en 
produit statistiquement une fois tous les cinquante ans. Un travail est réalisé par les gestionnaires de réseau de 
transport pour évaluer le niveau de consommation correspondant pour différentes durées de pointe de froid allant de 
1 à 30 jours.

(42) Tout d’abord, les autorités françaises ont étudié cinq scenarios concernant l’évolution de la consommation de gaz 
naturel à prévoir au cours des dix prochaines années (18), hors production d’électricité. Les taux de baisse ainsi 
envisagés vont de - 2 % à - 18 % par rapport à l’année de référence 2012.
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(14) Article L.421-5-1 du code de l’énergie.
(15) Prénotification du 22 janvier 2018.
(16) Article L.452-1 du code de l’énergie.
(17) Note des autorités françaises du 31 juillet 2018.
(18) Deux de ces scénarios sont issus de la PPE. Ceux-ci envisagent des baisses de consommation respectives, hors production 

d’électricité, de - 17 % et - 13 % en 2028 par rapport à l’année de référence 2012. Les trois autres scénarios ont été élaborés par les 
gestionnaires des réseaux gaziers dans le cadre du bilan prévisionnel pluriannuel prévu à l’article L. 141-10 du code de l’énergie. Ils 
envisageant des baisses de consommation respectives, hors production d’électricité, de - 11 %, - 2 % et - 18 % en 2028 par rapport à 
l’année de référence 2012.



(43) Finalement, les autorités françaises ont retenu l’hypothèse d’une diminution de 2 % de la consommation de gaz 
naturel, hors production d’électricité (voir graphe X ci-dessous).

Graphe 2: Hypothèse retenue pour l’évolution de la consommation de gaz naturel (hors production d’électricité)

(44) Ensuite, la consommation journalière moyenne en gaz naturel, hors production d’électricité, lors d’une pointe de 
froid, a été estimée à environ 3640 GWh/j en 2025, en excluant la consommation de gaz à bas pouvoir calorifique 
(«gaz B»).

Graphe 3: Prévisions de consommation de gaz naturel en cas de pointe de froid (hors production d’électricité)
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(45) Par ailleurs, la consommation de gaz naturel pour la production d’électricité lors d’une pointes de froid, a été estimée 
à 310 GWh/j. Les autorités françaises ont considéré un fonctionnement à pleine puissance des moyens de production 
d’électricité à partir de gaz naturel pendant les jours ouvrés. En weekend, il est en revanche retenu l’hypothèse d’un 
fonctionnement à 25 %. Par rapport au parc de génération actuel, la seule évolution future retenue correspond à la 
mise en service de la centrale à cycle combiné de Landivisiau, prévue en 2022 (voir graphe X ci-dessous).

Graphe 4: Prévisions de consommation de gaz naturel pour la production d’électricité

(46) Ensuite, les autorités françaises ont également pris en compte la part interruptible de la demande de gaz naturel, 
c’est-à-dire les consommateurs ayant conclu un contrat d’interruptibilité avec le gestionnaire du réseau auquel il est 
raccordé. À cet égard, au moment de la mise en œuvre du mécanisme de régulation, des dispositifs d’interruptibilité 
applicables en cas de pointe de froid étaient encore en cours de définition. Dans le cadre des dispositifs 
d’interruptibilité, une durée maximale d’activation de 240 heures par an est envisagée. L’efficacité maximale des 
dispositifs d’interruptibilité est ainsi garantie pour des pointes de froid d’une durée allant jusqu’à 10 jours. Au-delà, 
une dilution de l’interruptibilité est à prendre en compte.

(47) Ainsi, deux scenarios ont été retenus selon le développement de l’interruptibilité. Le potentiel d’interruptibilité de la 
consommation de gaz naturel s’élève à 138 GWh/j dans l’un et à 621 GWh/j dans l’autre.

Graphe 5: Prévisions de développement des dispositifs d’interruptibilité

(48) Finalement, les autorités françaises ont retenu le premier scenario, soit un potentiel d’interruptibilité de 138 GWh/j.
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(49) Les autorités françaises ont précisé que le délestage est une mesure de dernier recours en cas de crise 
d’approvisionnement, et non un mécanisme de flexibilité, dont l’efficacité dépend du respect par le consommateur de 
l’ordre de délestage donné par le gestionnaire de réseau dès lors qu’il n’est pas possible de procéder à un délestage 
automatique à distance. Or, le mécanisme de régulation des infrastructures de stockage essentielles vise à éviter des 
crises d’approvisionnement nécessitant le recours à des délestages. C’est pourquoi le délestage n’a pas été pris en 
compte dans l’estimation de la demande lors des pointes de froid.

(50) De plus, il a été pris en compte que la consommation moyenne lors d’une pointe de froid de courte durée est 
supérieure à la consommation moyenne lors d’une pointe de froid de plus longue durée. Cet aspect est notamment 
mis en évidence par les températures moyennes observées lors de pointes de froid de différentes durées (cf. graphe X 
ci-dessous).

Graphe 6: Températures moyennes selon la durée d’une pointe de froid

(51) Enfin, les autorités françaises ont pris en compte la baisse progressive de l’utilisation de gaz à bas pouvoir calorifique 
(«gaz B»), compte tenu d’un programme de conversion, au profit du gaz à haut pouvoir calorifique («gaz H») qui 
représente aujourd’hui 90 % du gaz consommé en France. L’opération de conversion débute en 2018 pour s’achever 
au plus tard en 2028. Les autorités françaises estiment que la demande de gaz B converti en gaz H sera de 180 
GWh/j en 2025.

(52) Il résulte de tout ce qui précède que les autorités françaises ont estimé la demande globale de gaz naturel lors d’une 
pointe de froid de quatre jours en 2025 à environ 4000 GWh/j.

— E s t i m a t i o n  d e  l a  c a p a c i t é  d ’ a p p r o v i s i o n n e m e n t  e n  g a z  n a t u r e l

(53) Du côté de la capacité d’approvisionnement en gaz naturel, les autorités françaises ont réalisé des estimations en 
prenant en compte les interconnexions, l’approvisionnement en GNL via les terminaux méthaniers et la performance 
des stocks de gaz.

(54) Premièrement, concernant les interconnexions, les estimations des capacités fermes ont été réalisées selon 
l’hypothèse d’une utilisation à 100 % des interconnexions. Le réseau gazier français comporte neuf interconnexions:

— Dunkerque qui permet d’importer du gaz H (capacité ferme de 570 GWh/j);

— Alveringem qui permet d’exporter du gaz H (capacité ferme de 270 GWh/j);

— Taisnières B qui permet d’importer du gaz B (capacité ferme de 230 GWh/j);
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— Taisnières H qui permet d’importer du gaz H (capacité ferme de 640 GWh/j);

— Obergailbach qui permet d’importer du gaz H (capacité ferme de 570 GWh/j);

— Oltingue qui permet d’exporter du gaz H (capacité ferme de 223 GWh/j). Cette interconnexion peut également 
être utilisée pour importer du gaz, mais seulement avec des capacités interruptibles;

— Jura qui permet d’exporter du gaz H (capacité ferme de 37 GWh/j);

— Larrau et Biriatou (regroupées sous l’appellation Pirineos) qui permettent d’exporter du gaz (capacité ferme de 
165 GWh/j), ou d’en importer (capacité ferme de 225 GWh/j).

(55) Ainsi, les capacités fermes d’interconnexion s’élèvent à 1780 GWh/j dans le sens des imports et à 425 GWh/j dans le 
sens des exports. Les importations nettes de gaz H par gazoducs sont estimées à 1355 GWh/j.

(56) Le tableau ci-dessous a été communiqué par les autorités françaises pour expliquer les hypothèses retenues pour les 
interconnexions du territoire français où sont habituellement observées des importations en fonction des capacités 
fermes d’entrée et de sortie ainsi que des flux moyens et maximaux des trois derniers hivers.

Tableau 2: Hypothèses retenues pour les interconnexions

(57) Les autorités françaises ont indiqué que le renforcement du réseau gazier et des interconnexions représenterait un 
coût important (19), en particulier par rapport à l’utilisation d’infrastructures de stockage existantes. En tout état de 
cause, ce type d’investissement ne remédierait pas aux éventuelles pénuries de gaz en cas de pointe de froid et ne 
serait pas disponible à moyen terme à cause des longs délais de construction.

(58) Deuxièmement, s’agissant de l’approvisionnement en GNL, les quatre terminaux méthaniers français ont une capacité 
totale d’émission vers le réseau de 1160 GWh/j. Or, ces capacités ne peuvent être mobilisées que sous réserve de la 
disponibilité de GNL dans les cuves des terminaux méthaniers. Les autorités françaises ont considéré que pour un 
aléa, tel qu’une pointe de froid, inférieur à dix jours, seul le stock de GNL en cuve pourrait être émis. En revanche, 
au-delà de dix jours, des cargaisons de GNL pourraient être livrées et les terminaux méthaniers pourraient être utilisés 
au maximum de leur capacité. Deux scenarios ont été retenus en fonction du niveau moyen de stock de GNL observé 
dans les cuves soit lors de l’hiver le plus défavorable (scenario 1), soit lors de l’hiver le plus favorable (scenario 2).
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(19) Par exemple, la France a estimé le coût de construction des gazoducs Arc Lyonnais, Eridan et Perche visant à faciliter le transport de 
gaz du Nord vers le Sud de la France à 1,6 milliards d’euros.



(59) Les deux scénarios correspondent à un niveau d’utilisation des terminaux méthaniers supérieur au niveau moyen 
d’utilisation au cours des sept derniers hivers. Il est néanmoins fait l’hypothèse que les fournisseurs de gaz naturel 
chercheraient à maximiser l’utilisation des terminaux méthaniers en cas d’occurrence d’une vague de froid extrême se 
produisant avec une probabilité statistique d’une fois tous les cinquante ans.

Graphe 7: Potentiel d’émissions des terminaux méthaniers

(60) La France a finalement retenu le premier scenario et a estimé le potentiel d’émissions des terminaux méthaniers à 
330 GWh/j pour une pointe de froid de quatre jours.

(61) Les autorités françaises ont indiqué que les terminaux de liquéfaction existants fonctionnent à un niveau proche de 
leur capacité maximale afin d’amortir le coût d’investissement important. De plus, la quasi-totalité des cargaisons de 
GNL font l’objet de contrats long terme du fait de l’intensité capitalistique de ces projets et sont donc déjà vendues 
avant leur production. Par ailleurs, le coût inférieur du stockage de gaz naturel sous forme gazeuse explique le faible 
développement du stockage de GNL au niveau mondial. Ainsi les quantités de GNL disponibles à court terme sont 
faibles.

(62) Troisièmement, concernant la performance des stocks souterrains de gaz naturel, les autorités françaises ont expliqué 
que l’exploitation des nappes aquifères, qui représentent 90 % des infrastructures de stockage en France, suppose de 
les remplir à un niveau suffisamment haut et de les vider à un niveau suffisamment bas chaque année. De plus, le 
débit qu’il est possible de soutirer d’une infrastructure de stockage décroit au fur et à mesure que le stock se réduit.

(63) Dans la mesure où, d’une part, au cours des neuf derniers hivers, le taux moyen de remplissage des infrastructures de 
stockage était de 42 % au 1er févrieret que, d’autre part, 85 % des pointes de froid observées au cours des 70 dernières 
années débutent avant le 5 février, les autorités françaises ont retenu comme hypothèse qu’un débit de soutirage 
associé à un remplissage de 45 % du volume utile est disponible sur chaque infrastructure de stockage au début d’une 
pointe de froid.

(64) Par ailleurs, les autorités françaises ont pris en compte le stock de sécurité que les gestionnaires de réseau doivent 
constituer afin d’assurer la fourniture de dernier recours des services sociaux essentiels en cas de défaillance de leur 
fournisseur, […].
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(65) Sur la base de l’ensemble de ces hypothèses, les autorités françaises ont identifié un besoin en infrastructures de 
stockage pour un débit de soutirage de 2380 GWh/j en 2025 pour un remplissage à 45 % du volume utile afin 
d’assurer la capacité du réseau à satisfaire la demande lors d’une pointe de froid.

Graphe 8: Potentiel d’émissions des terminaux méthaniers

3.4.2. Infrastructures nécessaires pour assurer le service d’acheminement sur le réseau de transport de gaz naturel

(66) Les autorités françaises ont également identifié les infrastructures de stockage nécessaires pour assurer 
l’approvisionnement de l’ensemble du territoire compte tenu des capacités d’acheminement du réseau de transport 
de gaz. Elles ont pour cela étudié les différentes situations de congestions sur le réseau de transport.

(67) La méthodologie utilisée consiste à:

— estimer la consommation pour chaque hiver futur à partir de chroniques historiques de température 
correspondant aux 69 hivers qui ont eu lieu entre 1948 et 2017 et en tenant compte des perspectives d’évolution 
de la consommation de gaz naturel, en fonction des différents scenarios mentionnés au considérants (41) à (52);

— comparer le flux de gaz qu’il serait nécessaire de pouvoir assurer à travers un front de congestion pour assurer 
l’approvisionnement des consommateurs et le flux de gaz qu’il est effectivement possible d’assurer via le réseau 
de transport.

(68) Les GRT ont identifié deux situations de congestion du réseau de transport.
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(69) La première correspond à la situation actuellement observée dans un contexte de marché où les fournisseurs 
cherchent à maximiser les importations de gaz naturel depuis la Norvège et la Russie, actuellement les sources de gaz 
les plus compétitives en Europe, et à réduire les importations de gaz naturel liquéfié pour lequel des valorisations 
plus élevées peuvent être obtenues en Asie. Dans cette situation, quatre limites opérationnelles principales sont 
susceptibles d’être observées lorsque les fournisseurs cherchent à maximiser les injections de gaz naturel depuis le 
nord-est de la France, comme l’illustre le graphe ci-dessous.

Graphe 9: Principales limites opérationnelles susceptibles d’être observées sur le réseau de transport lorsque les fournisseurs 
cherchent à maximiser les injections de gaz naturel depuis le nord-est de la France (20)
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(20) Autorités françaises sur la base de la consultation publique du 27 juillet 2017 no 2017-012 relative à la création d’une zone de 
marché unique du gaz en France au 1er novembre 2018 — Commission de régulation de l’énergie — 2017.



(70) Par ailleurs, trois limites opérationnelles principales ont été identifiées dans des situations où les fournisseurs 
chercheraient à maximiser les flux de gaz naturel depuis le sud et l’ouest de la France (voir graphe 10 ci-dessous). Un 
scénario de ce type serait susceptible de survenir en cas de difficultés au niveau des approvisionnements par 
gazoducs depuis la Norvège ou la Russie, ainsi que dans d’éventuelles situations de forte disponibilité de gaz naturel 
liquéfié. Ces situations ont toutefois été considérées comme peu probables par les authorités françaises pour l’hiver 
2018-2019 et ont donc été écartées dans la suite de l’analyse.

Graphe 10: Principales limites opérationnelles susceptibles d’être observées sur le réseau de transport lorsque les fournisseurs 
cherchent à maximiser les flux de gaz naturel depuis le sud et l’ouest de la France (21)

(71) Pour l’établissement des scénarios d’injection de gaz naturel, il est tenu compte du droit des fournisseurs de gaz 
naturel d’utiliser à pleine capacité les interconnexions de Dunkerque avec la Norvège, de Taisnières B et Taisnières H 
avec la Belgique et d’Obergailbach avec l’Allemagne pour réaliser des importations de gaz naturel, ainsi que la pleine 
capacité des interconnexions d’Oltingue et de Jura avec la Suisse et de Pirineos avec l’Espagne pour réaliser des 
exportations.

(72) Il est tenu compte du fait que les fournisseurs de gaz naturel ont besoin de stocks de GNL pour être en mesure de 
couvrir la demande des consommateurs, mais que les fournisseurs n’ont aucune contrainte pour la répartition de la 
localisation des stocks de GNL entre les quatre terminaux méthaniers français.

(73) Pour chaque scénario de consommation mentionné aux considérants (41) à (52), les autorités françaises ont étudié la 
répartition des injections que les fournisseurs de gaz naturel sont en mesure de demander, tout en respectant la 
contrainte d’injections de gaz naturel égales à la demande des consommateurs.
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(21) Autorités françaises sur la base de la consultation publique du 27 juillet 2017 no 2017-012 relative à la création d’une zone de 
marché unique du gaz en France au 1er novembre 2018 — Commission de régulation de l’énergie — 2017.



(74) Lorsque la contrainte est atteinte, il est fait l’hypothèse que les gestionnaires de réseau de transport recourent dans un 
premier temps aux capacités interruptibles des interconnexions pour traiter la problématique de congestion. Sont 
ainsi pris en compte la possibilité d’arrêter des capacités interruptibles des interconnexions d’importation pour traiter 
une problématique d’excédent de gaz naturel en amont d’une congestion, ainsi que la possibilité d’arrêter des 
capacités interruptibles des interconnexions d’exportation pour traiter une problématique de manque de gaz naturel 
en aval d’une congestion. Lorsque la congestion perdure, il est noté le volume de gaz qu’il serait nécessaire de sortir 
des infrastructures de stockage souterrain situées en aval du front de congestion.

(75) Ce travail permet d’établir les stocks souterrains de gaz naturel nécessaires en aval de chaque front de congestion afin 
d’être en mesure d’assurer le service d’acheminement sur le réseau de transport de gaz naturel.

(76) L’application de cette méthode pour l’hiver 2018-2019, pour les principaux fronts de congestion susceptibles d’être 
observés lorsque les fournisseurs cherchent à maximiser les injections de gaz naturel depuis le nord-est de la France, 
conduit à une estimation d’un besoin de stockage souterrain avec des volumes utiles cumulés d’au moins:

— 16 TWh en aval du front de congestion NS4 (infrastructures de stockage d’Izaute, Lussagnet et Manosque);

— 54 TWh en aval du front de congestion NS3 (infrastructures de stockage de Céré-la-Ronde, Chemery, Izaute, 
Lussagnet et Manosque);

— 55 TWh en aval du front de congestion NS2 (infrastructures de stockage de Céré-la-Ronde, Chemery, Etrez, 
Izaute, Lussagnet, Manosque et Tersanne);

— 64 TWh en aval du front de congestion NS1 (infrastructures de stockage de Beynes, Céré-la-Ronde, Chemery, 
Etrez, Germigny-sous-Coulomb, Gournay-sur-Aronde, Izaute, Lussagnet, Manosque, Saint-Illiers-la-Ville et 
Tersanne).

3.4.3. Liste des infrastructures entrant dans le périmètre de régulation

(77) Les autorités françaises ont indiqué que le travail d’identification des infrastructures essentielles n’a pas pu être achevé 
suffisamment tôt en vue de l’hiver 2018-2019.

(78) De plus, les autorités françaises ont expliqué que, pour des raisons techniques et réglementaires, la mise en réserve 
d’un site de stockage ainsi que le redémarrage d’un site mis en réserve requiert des délais importants, supérieurs à un 
an.

(79) Pour ces raisons, dans un premier temps, le mécanisme de régulation a été appliqué pour l’année 2018-2019 à titre 
transitoire à l’ensemble des infrastructures de stockage de gaz du territoire français, jusqu’à la révision de la PPE 
prévue avant la fin de l’année 2018 (22).

(80) Ainsi, aux termes de l’article 9 du décret no 2016-1442 du 27 octobre 2016 relatif à la PPE prise pour la période 
2016-2023, ces infrastructures comprennent douze sites en exploitation (soit 137,9 TWh en volume et 
2 372,5 GWh/j en débit de soutirage), trois sites mis en réserve en 2014 et 2015 (soit 9,5 TWh en volume et 60 
GWh/j en débit de soutirage) et les capacités additionnelles de trois sites en développement.

(81) Dans un second temps, le décret no 2018-1248 du 26 décembre 2018 a inséré un nouvel article 9-1 dans le décret 
2016 selon lequel les infrastructures de stockage essentielles pour la période 2019-2023 correspondent uniquement 
aux douze sites en exploitation du territoire (soit 137,9 TWh en volume et 2 372,5 GWh/j en débit de soutirage).

(82) La PPE étant révisée au moins tous les cinq ans, le périmètre de régulation est donc susceptible d’évoluer au titre de la 
prochaine révision de la PPE. À cet égard, un projet de décret relatif à la révision de la PPE pour la période 
2019-2028 a été publié en janvier 2019 (23). Cependant, selon les informations à la disposition de la Commission, ce 
décret n’a pas encore été formellement adopté.

3.5. Mise aux enchères des capacités de stockage

(83) Selon l’article L.421-5-1 du code de l’énergie, les capacités de stockage régulées sont mises aux enchères selon des 
modalités fixées par la CRE.
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(22) Notes des autorités françaises du 9 mai 2018.
(23) https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2019.02.22%20Projet%20de%20décret%20PPE.pdf.



(84) En particulier, selon la délibération de la CRE du 22 février 2018, les enchères sont effectuées avec un prix de réserve 
nul (24).

(85) Les premières enchères pour la période de stockage 2018-2019 (soit du 1er avril 2018 au 30 mars 2019) se sont 
déroulées du 5 au 29 mars 2018. Les capacités souscrites, y compris sur la base de contrats long terme, s’élèvent à 
128,4 TWh, soit 93 % des capacités totales. Les recettes de la commercialisation des capacités s’élèvent à 
68,4 millions d’euros avec un prix moyen d’adjudication de 0,53 €/MWh.

(86) Les enchères pour la période 2019-2020 se sont déroulées du 13 novembre 2018 au 21 février 2019. L’ensemble 
des capacités proposées aux enchères ont été souscrites. Les capacités réservées pour l’hiver 2019-2020, y compris 
sur la base de contrats long terme, s’élèvent à 128,7 TWh en volume et 2090 GWh/j en capacité de soutirage. Les 
recettes de la commercialisation des capacités de stockage s’élèvent à 227 millions d’euros avec un prix moyen 
d’adjudication de 1,80 €/MWh.

3.6. Couverture du revenu autorisé des opérateurs de stockage tel que défini par la CRE

(87) Aux termes de l’article L.452-1 du code de l’énergie, «Les tarifs d'utilisation des réseaux de transport […] sont établis de 
manière transparente et non discriminatoire afin de couvrir l'ensemble des coûts supportés par les gestionnaires des réseaux de 
transport et les opérateurs des infrastructures de stockage mentionnées au même article L. 421-3-1, dans la mesure où ces coûts 
correspondent à ceux d'opérateurs efficaces».

(88) De plus, ce même article dispose que ces coûts «tiennent compte des caractéristiques du service rendu et des coûts liés à ce 
service» et que, s’agissant des opérateurs de stockage, ils incluent notamment «une rémunération normale des capitaux 
investis».

(89) L’article L.452-2 du code de l’énergie donne compétence à la CRE pour fixer les «méthodes utilisées pour établir les tarifs 
d'utilisation des réseaux de transport de gaz naturel» et pour demander aux opérateurs de stockage de lui communiquer les 
éléments, notamment comptables et financiers, nécessaires à la fixation de ces tarifs.

(90) Il résulte de ces dispositions que la loi donne compétence à la CRE pour fixer le revenu autorisé des opérateurs de 
stockage de manière à couvrir les coûts d’un opérateur efficace et d’assurer une rémunération normale des capitaux 
investis.

(91) À partir d’octobre 2017, la CRE a consulté les parties prenantes afin d’élaborer la méthode de calcul du revenu 
autorisé (25).

(92) Pour les années civiles 2018 et 2019, les revenus autorisés des opérateurs de stockage ont été fixés de manière ex ante 
par la CRE sur la base des prévisions transmises par les opérateurs, qui sont ensuite ajustées via une régularisation 
l’année suivante et des audits ex post (26).

(93) Le revenu autorisé prévisionnel est égal à la somme des charges nettes d’exploitation prévisionnelles («CNE»), des 
charges de capital normatives prévisionnelles («CCN») et de l’apurement du solde du compte de régularisation des 
charges et des produits au titre de l’année précédente («CRCP»).

Revenu autorisé = CNE + CCN + CRCP

(94) Seules les activités entrant dans le périmètre de la régulation sont prises en compte pour le calcul de ces 
composantes.

3.6.1. Charges nettes d’exploitation

(95) Les charges nettes d’exploitation correspondent aux charges brutes d’exploitation (charges d’énergie, consommations 
externes, dépenses de personnel, impôts et taxes) d’un «opérateur efficace» après déduction des produits 
d’exploitation de l’opérateur (notamment production immobilisée, produits extratarifaires, gains ou pertes 
d’achat-vente de gaz stocké).

(96) Compte tenu des courts délais de mise en œuvre de la réforme, pour la période 2018-2019, la CRE n’a pas pu 
déterminer si les coûts des opérateurs correspondent aux coûts d’un opérateur efficace. En conséquence, dans l’état 
actuel de la réglementation, les coûts pris en compte correspondent in fine aux coûts réels supportés par les 
opérateurs de stockage.
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(24) Délibération no 2018-039 du 22 février 2018 portant décision relative aux modalités de commercialisation des capacités de 
stockage dans le cadre de mise en œuvre de l’accès régulé des tiers aux stockages souterrains de gaz naturel en France.

(25) Atelier de travail avec les acteurs du marché en octobre 2017; consultation publique en décembre 2017; table ronde avec des 
expéditeurs et des consommateurs; plusieurs auditions des opérateurs de stockage.

(26) Délibération de la CRE no 2018-068 du 22 mars 2018 portant décision sur le tarif d’utilisation des infrastructures de stockage 
souterrain de gaz naturel de Storengy, TIGF et Géométhane à compter de 2018.



(97) La CRE contrôle le caractère efficace et prudent des charges des opérateurs sur la base d’audits ex post, à travers le 
CRCP. La CRE a expliqué que le recours à de tels contrôles ex post correspond à une pratique habituelle de la CRE 
qu’elle utilise notamment pour le tarif de transport de gaz de GRTgaz et Teréga (27).

3.6.2. Charges de capital normatives

(98) Les CCN comprennent l’amortissement et la rémunération du capital immobilisé. Ainsi les CCN correspondent à la 
somme de l’amortissement de la base d’actifs régulés («BAR») et la rémunération du capital immobilisé calculée à 
partir du coût moyen pondéré du capital («CMPC») pour la BAR déjà mis en services et du coût de la dette s’agissant 
des immobilisations en cours («IEC»).

CCN = Amortissement BAR + BAR x CMPC + IEC x coût de la dette

(99) La CRE a confirmé que cette méthode correspond à la pratique réglementaire en ce qui concerne les installations 
régulées sur les marchés du gaz et de l’électricité en France et en Europe occidentale (28).

(100) Concernant la valorisation de la BAR dans le secteur gazier, la CRE utilise la méthode dite des «coûts courants 
économiques» (29). Celle-ci consiste à calculer la valeur nette économique des actifs (i) en partant de la valeur brute 
comptable des actifs figurant dans la comptabilité des opérateurs (coûts historiques de construction), (ii) actualisée 
selon l’inflation, puis (iii) dépréciée sur la durée de vie économique des actifs.

(101) Les durées de vie économique retenues par la CRE pour les différentes catégories d’actifs des opérateurs sont les 
suivantes:

Tableau 3: Durée d’amortissement retenue par catégorie d’actifs (30)

(102) S’agissant du cas particulier du «gaz coussin» (31), la CRE a rejeté la demande des opérateurs de retenir une durée 
d’amortissement de 250 ans qui aurait eu pour conséquence de faire supporter aux utilisateurs des charge 
d’amortissements déjà enregistrées dans les comptes sociaux des opérateurs avant l’entrée en vigueur du mécanisme 
de régulation. En effet, la CRE a pris en compte le fait que le gaz coussin, contrairement aux autres actifs des 
opérateurs, a été amorti par ces derniers sur des durées qui diffèrent notablement (de 25 ans à un horizon 250). La 
CRE a retenu, pour établir la BAR des opérateurs de stockage prise en compte à l’entrée dans la régulation (la BAR au 
1er janvier 2018), un amortissement du gaz coussin assurant que la proportion d’amortissement du gaz coussin dans 
la BAR initiale soit cohérent avec le degré d’amortissement comptable chez chacun des trois opérateurs. Pour l’avenir, 
une durée d’amortissement pour le gaz coussin de 75 ans a été retenue par la CRE, ce qui correspond à trois 
renouvellements de concession d’exploitation de cavité souterraine de 25 ans.
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(27) Réponse de la CRE du 9 avril 2018.
(28) Etude de Frontier Economics de 2018 transmise par la CRE le 19 novembre 2018.
(29) Comme indiqué dans la note de la CRE du 1er février 2019, cette méthode découle de la loi de finances rectificative du 28 décembre 

2001 qui a institué une commission spéciale (la Commission Houri) en charge de déterminer le prix de cession, par l’État, des 
réseaux de transport de gaz naturel. Une méthode comparable fut également utilisée pour la valorisation des actifs des terminaux 
méthaniers et des opérateurs de distribution de gaz naturel.

(30) Source: Délibération de la CRE no 2018-068 précitée.
(31) Le «gaz coussin» désigne le gaz injecté de façon pérenne dans les réservoirs souterrains et indispensable au fonctionnement des 

stockages car nécessaire au maintien d’une pression minimale de stockage permettant la fourniture du volume utile avec le profil de 
soutirage requis (délibération de la CRE no 2018-068 précitée).



(103) Ainsi la BAR des opérateurs de stockage au 1er janvier 2018 a été évaluée à 3526 M€ pour Storengy, 1156 M€ pour 
Teréga Stockage et 189 M€ pour Géométhane.

(104) Concernant le taux de rémunération du capital, la CRE a retenu la méthode du CMPC afin de permettre à l’opérateur 
de financer les charges d’intérêts et d’obtenir une rentabilité sur fonds propres comparable à celle qu’il pourrait 
obtenir pour des investissements avec des niveaux de risque comparables. La CRE a indiqué que le CMPC est une 
méthode communément utilisée par les régulateurs européens pour déterminer le taux de rémunération des actifs 
des infrastructures régulées.

(105) Sur la base des études économiques et des travaux de consultants externes (32), la CRE a fixé le CMPC à 5,75 % pour 
les années 2018 et 2019. La CRE a expliqué qu’elle a fixé ce taux en évaluant le risque attaché aux infrastructures de 
stockage de gaz, notamment par comparaison avec les autres types d’infrastructures gazières (voir considérant (105)).

(106) Plus précisément, en l’absence d’opérateur de stockage comparable coté en bourse, elle a pris comme taux de 
référence le CMPC des GRT de gaz (5,25 %, en vigueur dans le tarif ATRT6) en le majorant d’une prime de risque 
spécifique au stockage (à cause de la concentration des installations de stockage, du risque géologique des sous-sols et 
du risque de substituabilité avec les terminaux méthaniers et les interconnexions avec l’étranger). La CRE a également 
précisé que ce taux de rémunération est inférieur à celui accordé aux opérateurs régulés des terminaux méthaniers 
(7,25 %) dont l’activité est plus risquée notamment sur le plan commercial (coexistence de terminaux méthaniers 
régulés et non régulés, nombre de clients plus restreint). Par ailleurs, la CRE cite l’exemple du taux de rémunération 
de 6,5 % retenu par le régulateur italien pour le stockage de gaz.

3.6.3. Compte de régularisation des charges et des produits

(107) Le revenu autorisé est fixé par la CRE sur la base des prévisions des opérateurs concernant leurs charges et leurs 
recettes pour l’année suivante.

(108) Etant donné que, dans l’état actuel de la réglementation, la CRE tient compte in fine des dépenses et des recettes réelles 
des opérateurs (voir considérant (96)), les écarts entre les charges nettes prévisionnelles et les charges nettes réalisées 
sont régularisés l’année suivante via le CRCP.

(109) Les conséquences financières des audits conduits par la CRE sont également prises en compte à travers le CRCP (voir 
considérant (97)).

3.7. Bénéficiaires

(110) Les bénéficiaires de la mesure correspondent aux exploitants des infrastructures de stockage de gaz naturel qui 
entrent dans le champ du mécanisme de régulation. Depuis l’entrée en vigueur de la mesure, il s’agit de Storengy, 
Teréga et Géométhane.

3.8. Financement de la mesure via les tarifs d’utilisation des réseaux de transport

(111) Le financement du revenu autorisé des opérateurs de stockage provient, d’une part, des recettes directement perçues 
par les opérateurs de stockage et, d’autre part, lorsque ces recettes sont inférieures au revenu autorisé, de la 
compensation stockage égale à la différence entre le revenu autorisé et les recettes directement perçues.

Compensation = revenu autorisé – recettes directement perçues

(112) Les recettes directement perçues par les opérateurs sont issues majoritairement des enchères, mais également des 
éventuels contrats long terme historiques et des services additionnels.

(113) La compensation stockage est recouvrée par les GRT auprès des expéditeurs de gaz au titre d’un terme dédié, le 
«terme stockage», au sein du tarif d’utilisation du réseau de transport (tarif ATRT) dans les conditions fixées par la 
CRE (voir infra).

(114) À titre liminaire, il convient de préciser que, en France, il existe deux GRT, soit deux titulaires d’une autorisation 
d’exploitation de canalisations de transport de gaz naturel en vertu de l’article L.431-1 du code de l’énergie: GRTgaz 
et Teréga (anciennement TIGF).
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(32) En particulier, le rapport du cabinet Compass Lexecon du 20 mars 2017 recommandait de fixer le CMPC entre 4,2 et 5,8 %.



(115) GRTgaz est une société anonyme détenue à 75 % par ENGIE et à 25 % par la Société d’Infrastructures Gazière. 
GRTgaz, directement contrôlée par ENGIE, agit en toute indépendance vis-à-vis des autres parties de son entreprise 
verticalement intégrée (le groupe ENGIE) conformément au modèle de GRT indépendant, assurant la séparation 
effective des activités de GRT et des activités de production ou fourniture (33).

(116) Comme décrit au considérant (15), Teréga est détenue à 40,5 % par Snam, à 31,5 % par GIC, à 18 % par EDF 
Investissement et à 10 % par Predica. Teréga vérifie également les conditions d’un GRT indépendant (34).

3.8.1. Fixation du terme stockage au sein des tarifs d’utilisation des réseaux de transport par la CRE

(117) Selon l’article L.452-1, sixième alinéa, du code de l’énergie, «Les tarifs d'utilisation des réseaux de transport de gaz naturel 
sont recouvrés par les gestionnaires de ces réseaux. Les gestionnaires de réseaux de transport reversent aux opérateurs de stockage 
souterrain de gaz naturel mentionnés à l'article L. 421-3-1 une part du montant recouvré selon des modalités fixées par la 
Commission de régulation de l'énergie».

(118) De plus, ce même prévoit que «Les tarifs d'utilisation des réseaux de transport de gaz naturel peuvent comporter une part fixe, 
une part proportionnelle à la capacité souscrite et une part proportionnelle à la différence entre la capacité ferme souscrite en hiver 
et l'utilisation annuelle moyenne de cette capacité».

(119) Selon l’article L.452-2 du code de l’énergie, «Les méthodes utilisées pour établir les tarifs d'utilisation des réseaux de transport 
de gaz naturel, […] sont fixées par la Commission de régulation de l'énergie».

(120) Sur la base de ces dispositions, par sa délibération no 2018-069 du 22 mars 2018 (35), la CRE a fixé les modalités de 
calcul du terme stockage. Celui-ci est applicable à compter du 1er avril 2018.

Terme stockage ðexpéditeur iÞ ¼
Total compensation des opérateurs de stockage

Assiette de compensation ðexpéditeur iÞ

(121) Le terme stockage payé par chaque expéditeur doit, selon la CRE, refléter la valeur «sécurité d’approvisionnement», 
c’est-à-dire la rémunération des stockages qui assurent en priorité l’alimentation en gaz des clients dont l’alimentation 
ne peut être interrompue, notamment les clients domestiques. Plus précisément, le terme stockage, exprimé en 
€/MWh/j/an et révisé tous les ans, au terme de la campagne annuelle d’enchères, correspond au rapport entre le 
montant prévisionnel de la compensation France à percevoir par l’ensemble des opérateurs de stockage et la valeur 
prévisionnelle de «l’assiette de compensation» de l’expéditeur en cause.

(122) L’assiette de compensation correspond à la somme, à la maille France, de la modulation hivernale (36) des clients ne 
s’étant pas déclarés délestables sans risque et non-interruptibles raccordés aux réseaux de distribution publique de 
gaz de chaque expéditeur ayant souscrit des capacités fermes de livraison aux points d’interface transport 
distribution.

(123) Ces clients correspondent aux catégories suivantes de clients raccordés aux réseaux de distribution: (i) clients 
domestiques, y compris les ménages résidant dans un immeuble chauffé collectivement au gaz, (ii) clients non 
domestiques assurant des missions d’intérêt général liées à la satisfaction des besoins essentiels de la nation et (iii) 
clients n’ayant pas accepté contractuellement une fourniture susceptible d’interruption, ou qui ne se sont pas déclarés 
délestables sans risque.
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(33) Délibération de la CRE du 26 janvier 2012 portant décision de certification de la société GRTgaz; délibération no 2019-135 de la 
CRE du 25 juin 2019 portant décision sur le maintien de la certification de la société Teréga à la suite de trois prises de participation 
du groupe Crédit Agricole dans des entreprises de production d’énergie.

(34) Délibération de la CRE du 26 janvier 2012 portant décision de certification de la société TIGF; délibération de la CRE du 4 février 
2016 portant décision sur le maintien de la certification de la société TIGF à la suite de l’entrée de la société Predica dans le capital de 
TIGF Holding.

(35) Délibération de la CRE no 2018-69 du 22 mars 2018 portant décision d’introduction d’un terme tarifaire stockage dans le tarif 
d’utilisation des réseaux de transport de GRTgaz et TIGF.

(36) La «modulation hivernale» est définie par la CRE comme la différence, lorsqu’elle est positive, entre (i) la capacité souscrite ferme par 
chacun de ses clients sur chaque PITD et (ii) la somme de la consommation moyenne journalière de chaque client et de la part de sa 
capacité déclarée interruptible. Les clients s’étant déclarés délestables sans risque et les clients «contre-modulés», i.e. dont la part hiver 
(rapport entre la consommation du client des mois de novembre à mars inclus et sa consommation sur l’ensemble de l’année civile) 
est inférieure à 50 %, sont exclus de ce calcul.



(124) Dans sa délibération no 2018-069, la CRE a indiqué plusieurs raisons pour justifier l’exclusion des clients 
non-interruptibles raccordés au réseau de transport dans la définition de l’assiette de compensation. Tout d’abord, 
l’impératif de continuité économique au égard au délai contraint de mise en œuvre de la réforme justifiait de 
reprendre le périmètre des obligations de stockage du système antérieur du décret de 2006 applicable jusqu’en 
2018 (37). Ensuite, il n’était pas possible d’identifier les clients de transport non-interruptibles au moment de la 
réforme car les dispositifs d’interruptibilité étaient alors toujours en cours de définition. Enfin, dans le cadre des 
mesures graduées du plan d’urgence gaz prévu par l’arrêté du 28 novembre 2013, les clients raccordés au réseau de 
transport sont délestés avant les clients raccordés au réseau de distribution, le délestage de ces derniers étant réservé 
aux situations les plus critiques.

3.8.2. Paiement du terme stockage par les expéditeurs et refacturation aux clients finals

(125) Concernant l’obligation de paiement du terme stockage par les expéditeurs, par sa délibération du 22 mars 2018, la 
CRE a introduit le terme stockage dans les tarifs ATRT en insérant de nouvelles dispositions dans sa délibération 
no 2018-022 du 7 février 2018 portant décision sur l’évolution du tarif d’utilisation des réseaux de transport de gaz 
naturel de GRTgaz et TIGF au 1er avril 2018.

(126) Il résulte de cette modification que «tout expéditeur qui se voit attribuer de la capacité ferme de livraison à au moins un Point 
d’Interface Transport Distribution (PITD) se voit appliquer un terme tarifaire stockage fonction de la modulation hivernale de ses 
clients, raccordés aux réseaux de distribution publique de gaz, dans son portefeuille le 1er jour de chaque mois.».

(127) La notion d’expéditeur désigne toute «personne physique ou morale qui conclut avec un GRT un contrat d’acheminement sur le 
réseau de transport de gaz. L’expéditeur est, selon le cas, le client éligible, le fournisseur ou leur mandataire». Un PITD est défini 
comme un «point physique ou notionnel d'interface entre un réseau de transport et un réseau de distribution publique».

(128) De plus, il résulte des termes de l’article L.452-1, sixième alinéa, du code de l’énergie que les GRT doivent 
obligatoirement prélever les tarifs ATRT (voir considérant (117) «sont recouvrés»).

(129) Concernant la répercussion du terme stockage sur les utilisateurs finals, dans sa réponse du 9 avril 2018, la CRE a 
indiqué que les expéditeurs répercuteront le terme stockage sur leurs clients finals qui entrent dans l’assiette de 
compensation dans la part «Transport» de leur facture. La CRE ne dispose pas de la liste des clients concernés.

(130) Plus précisément, il apparait que cette répercussion n’est obligatoire qu’au titre des tarifs réglementés de vente de gaz 
naturel en vertu des articles L.445-3 et R.445-3 du code de l’énergie (38). Pour les offres de marché, cette répercussion 
relève du choix discrétionnaire du fournisseur.

(131) En conclusion, le financement du mécanisme de régulation est in fine supporté par les clients non-interruptibles et ne 
s’étant pas déclarés délestables sans risque raccordés aux réseaux de distribution publique de gaz naturel.

3.8.3. Répartition des fonds collectés par les GRT entre les opérateurs de stockage selon les modalités fixées par la CRE

(132) Selon la délibération de la CRE relative au terme stockage, une fois collectés, les recettes du terme stockage sont 
reversées par les GRT aux différents opérateurs de stockage au prorata de la compensation devant être reçue (39). La 
fraction allouée à chaque opérateur correspond au rapport entre la compensation prévisionnelle annuelle de 
l’opérateur et la compensation prévisionnelle totale de l’ensemble des opérateurs des opérateurs de stockage régulés, 
telles que fixées par la CRE. Ces fractions sont précisées annuellement dans la délibération de la CRE portant 
évolution du terme stockage.

(133) Pour cela, conformément à la délibération de la CRE, les GRT concluent un contrat avec chaque opérateur de 
stockage afin d’encadrer les modalités de la prestation de collecte et de reversement de la compensation, dont le coût 
est fixé par la CRE et couvert par le revenu autorisé de opérateurs. Pour l’année 2018, ce coût s’élève à 130k€ par 
GRT par opérateur de stockage (40).
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(37) Dans l’ancien système institué par un décret no 2006-1034, qui s’appliquait jusqu’en 2018, les obligations de stockage étaient 
imposées aux fournisseurs de clients ne s’étant pas déclarés délestables sans risque raccordés aux réseaux de distribution.

(38) Article L.445-3 du code de l’énergie: «Les tarifs réglementés de vente du gaz naturel sont définis en fonction des caractéristiques intrinsèques des 
fournitures et des coûts liés à ces fournitures. Ils couvrent l'ensemble de ces coûts […].»
Article R.445-3 du code de l’énergie: «Pour chaque fournisseur est définie une formule tarifaire qui traduit la totalité des coûts 
d'approvisionnement en gaz naturel. La formule tarifaire et les coûts hors approvisionnement permettent de déterminer le coût moyen de fourniture 
du gaz naturel, à partir duquel sont fixés les tarifs réglementés de vente de celui-ci, en fonction des modalités de desserte des clients concernés.
Les coûts hors approvisionnement comprennent notamment: […] 2o Les coûts d'utilisation des stockages de gaz naturel, le cas échéant».

(39) Délibération no 2018-069 précitée (p. 7-8).
(40) Délibération no 2018-069 précitée.



3.9. Budget

(134) Chaque année, le montant total des compensations versées aux opérateurs régulés dépend des recettes tirées de la 
mise aux enchères et du revenu autorisé fixé par la CRE. Le montant des compensations versées aux trois opérateurs 
de stockage régulés s’élevait à 529 millions d’euros en 2018 et à 540 millions d’euros en 2019.

Tableau 4: Bilan de la compensation stockage pour les années 2018 et 2019

(135) Selon les autorités françaises, le coût global du stockage dans le cadre du système des obligations de stockage 
antérieur était plus élevé (6,1€/MWh en 2016 et 6,7€/MWh en 2017) que dans le cadre du mécanisme de régulation 
(5,6€/MWh après la réforme) (41).

3.10. Durée

(136) Les dispositions de la loi Hydrocarbures relatives au mécanisme de régulation des opérateurs de stockage sont entrées 
en vigueur le 1er janvier 2018.

(137) Le terme stockage a été introduit dans le tarif ATRT à compter du 1er avril 2018 (42). Celui-ci est révisé annuellement 
par la CRE.

(138) Actuellement, les autorités françaises ne prévoient pas de date pour la fin du mécanisme. En revanche, le périmètre 
du mécanisme est révisé tous les cinq ans à l’occasion de la révision de la PPE.

4. LES OBSERVATIONS D’UN CONSOMMATEUR

(139) Les observations reçues par la Commission le 9 avril 2018 émane d’un consommateur final de gaz naturel. Il s’estime 
directement affecté par le mécanisme de régulation au motif que celui-ci rende le prix du gaz naturel excessif. Le 
consommateur considère que le revenu autorisé des opérateurs de stockage représente au total environ 720 M€, soit 
plus de 3€/MWh, ce qui est environ 40 % plus cher que le stockage de gaz étranger.

(140) De plus, les opérateurs étrangers seraient contraints de vendre leurs capacités de stockage au coût marginal ce qui 
démontre le caractère sélectif de l’avantage accordé aux trois opérateurs de stockage. En effet, ceux-ci peuvent vendre 
leurs capacités en-dessous de leur coût marginal et même à un prix nul à l’occasion de la mise aux enchères. Cela 
aurait un effet d’éviction des opérateurs étrangers au profit des opérateurs français. Cette restriction de concurrence 
entraînerait in fine une augmentation des prix du gaz au consommateur.

5. POSITION DES AUTORITES FRANÇAISES

(141) Les autorités françaises estiment que le mécanisme de régulation du stockage de gaz ne constitue pas une aide d’État 
au sens de l’article 107, paragraphe 1, du TFUE car (i) il n’est pas accordé directement ou indirectement au moyen de 
ressources d’État et (ii) le mécanisme de régulation n’affecte pas les échanges entre Etats membres.
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(41) Courriel de la CRE du 16 novembre 2018.
(42) Délibération no 2018-069 de la CRE du 22 mars 2018 précitée.



(142) Concernant le financement par ressources d’Etat, premièrement, la charge financière du mécanisme reposerait 
exclusivement sur des personnes privées, les fournisseurs de gaz naturel, que ce soit à travers la mise aux enchères 
des capacités ou du paiement des tarifs ATRT qui assure la couverture des coûts des opérateurs de stockage. 
Deuxièmement, les fonds collectés seraient affectés exclusivement au maintien en fonctionnement d’infrastructures 
qui permettent d’assurer le service d’acheminement sur le réseau de transport et le service de décalage de la 
disponibilité du gaz, en raison de l’obligation faite aux opérateurs de gaz de tenir une comptabilité séparée pour les 
activités entrant dans le champ du mécanisme de régulation. Or, ces services bénéficient aux fournisseurs de gaz 
naturel auprès desquels ces fonds ont été collectés. Troisièmement, les fonds collectés ne seraient jamais sous 
contrôle public.

(143) Concernant l’affectation des échanges entre Etats membres, les autorités françaises estiment que le mécanisme de 
régulation n’affecte pas les échanges entre Etats membres dès lors le périmètre de régulation a été défini en posant 
l’hypothèse que les interconnexions sur lesquelles sont observées des importations sont utilisées au maximum de 
leurs capacités techniques (43).

6. APPRÉCIATION DE LA MESURE

6.1. Aide d'État au sens de l'article 107, paragraphe 1, du TFUE

(144) Les aides d’État sont définies à l’article 107, paragraphe 1, du TFUE comme «les aides accordées par les États ou au moyen 
de ressources d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines 
entreprises ou certaines productions, dans la mesure où elles affectent les échanges entre États membres».

(145) La qualification d’une mesure en tant qu’aide d’État suppose que les conditions suivantes soient remplies de manière 
cumulative: a) la mesure doit être imputable à l'État et financée au moyen de ressources d’État; b) la mesure confère 
un avantage sélectif susceptible de favoriser certaines entreprises ou la production de certaines marchandises; c) la 
mesure doit fausser ou menacer de fausser la concurrence et être susceptible d’affecter les échanges entre États 
membres.

6.1.1. Imputabilité et financement par ressources d’État

(146) Pour que des avantages puissent être qualifiés d’aide au sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, ils doivent, d’une 
part, être accordés directement ou indirectement au moyen de ressources d’État et, d’autre part, être imputables à 
l’État (44).

(147) Concernant, en premier lieu, la condition tenant à l’imputabilité de la mesure, il convient d’examiner si les autorités 
publiques doivent être considérées comme ayant été impliquées dans l’adoption de cette mesure (45).

(148) À cet égard, le mécanisme de régulation a été institué par une loi adoptée en 2017 (voir considérant (31) ci-dessus), 
son périmètre est fixé par décret (voir considérant (32)) et ses modalités sont fixées par des délibérations de la CRE, 
autorité administrative indépendante, dans le cadre de sa compétence prévue par la loi (voir considérant (33)). En 
particulier, la CRE définit les modalités de la mise aux enchères des capacités des infrastructures essentielles, fixe le 
revenu autorisé des opérateurs de stockage et définit la méthode de calcul du terme stockage au sein des tarifs ATRT. 
Le mécanisme de régulation doit donc être considéré comme imputable à l’État.

(149) Concernant, en second lieu, la condition tenant à ce que l’avantage soit accordé directement ou indirectement au 
moyen de ressources d’État, il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice qu’il n’est pas nécessaire d’établir, dans 
tous les cas, qu’il y a eu un transfert de ressources d’État pour que l’avantage accordé à une ou à plusieurs entreprises 
puisse être considéré comme une aide d’État, au sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE (46).
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(43) Prénotification du 22 janvier 2018.
(44) Arrêts du 16 mai 2002, France/Commission, C 482/99, EU:C:2002:294, point 24; du 30 mai 2013, Doux Élevage et Coopérative 

agricole UKL-ARREE, C 677/11, EU:C:2013:348, point 27, et du 19 décembre 2013, Association Vent De Colère! e.a., C 262/12, 
EU:C:2013:851, point 16.

(45) Arrêt du 19 décembre 2013, Association Vent De Colère! e.a., C 262/12, EU:C:2013:851, point 17 et jurisprudence citée.
(46) Arrêts du 16 mai 2002, France/Commission, C-482/99, EU:C:2002:294, point 36, du 30 mai 2013, Doux Élevage et Coopérative 

agricole UKL-ARREE, C-677/11, EU:C:2013:348, point 34, du 28 mars 2019, Allemagne/Commission, C 405/16 P, 
EU:C:2019:268, point 55, et du 20 septembre 2019, FVE Holýšov I e.a. / Commission, T-217/17, EU:T:2019:633, point 105.



(150) En particulier, la Cour a jugé que des fonds alimentés par des contributions obligatoires imposées par la législation de 
l’État, gérés et répartis conformément à cette législation, peuvent être considérés comme des ressources d’État, au 
sens de l’article 107, paragraphe 1, TFUE, même s’ils sont gérés par des entités distinctes de l’autorité publique (47). Le 
fait que ces entités soient des entités de droit public ou de droit privé n’est pas en soi décisif (48). L’élément décisif, à 
cet égard, est constitué par le fait que de telles entités sont mandatées par l’État pour gérer une ressource d’État, et 
non pas simplement tenues à une obligation d’achat au moyen de leurs ressources financières propres (49). De plus, il 
ressort de la jurisprudence de la Cour que les modalités de calcul de ces contributions peuvent être déterminées 
précisément par voie réglementaire ou par décision d’un organisme public, tel que l’autorité nationale de régulation, 
sans pour autant écarter la qualification de «contributions obligatoires imposées par la législation de l’État» (50).

(151) Dans l’arrêt Essent Netwerk Noord (51), la mesure en cause a été qualifiée de taxe et donc de mesure impliquant une 
ressource d’Etat dès lors que le supplément de prix était imposé par l’Etat aux acheteurs d’électricité en vertu de la loi 
selon le critère objectif du nombre de kilowattheures transportés (52). La Cour a précisé, à cet égard, que la qualité du 
débiteur de la taxe importe peu, pour autant que la taxe porte sur le produit ou une activité nécessaire en relation 
avec le produit (53).

(152) En l’espèce, d’une part, la couverture des coûts des opérateurs de stockage entrent dans le champ du mécanisme de 
régulation via les tarifs d’utilisation du réseau de transport est prévue par la loi Hydrocarbures (voir considérant (87) 
ci-dessus). En vertu de sa compétence prévue par la loi (voir considérant (89)), la CRE a introduit dans les tarifs ATRT 
un terme tarifaire qui est dédié au financement du mécanisme de régulation en cause (le terme stockage) (voir 
considérant (125)). Conformément à la délibération de la CRE correspondante, l’ensemble des expéditeurs qui se sont 
vus attribuer de la capacité ferme de livraison à au moins un PITD sont tenus de payer ce terme stockage au GRT avec 
qui ils ont conclu un contrat d’acheminement (voir considérant (126)). Le montant du terme stockage pour chaque 
expéditeur, selon la méthodologie fixée par la CRE, est fonction de la modulation hivernale de ses clients 
non-délestables et non-interruptibles raccordés aux réseaux de distribution publique de gaz (voir considérants (121) 
à (123)). Il résulte de ce qui précède que le terme stockage revêt le caractère d’une contribution obligatoire imposé 
par la loi aux expéditeurs dont le montant est calculé selon le critère objectif de la modulation hivernale de leurs 
clients sur la base de la méthodologie établie par la CRE.

(153) Cette analyse est confirmée par la circonstance que le terme stockage payé par les expéditeurs doit être 
obligatoirement répercuté sur les consommateurs au titre des tarifs réglementés de vente de gaz naturel (voir 
considérants (129) et (130)).

(154) D’autre part, en vertu de la loi Hydrocarbures, les GRT reversent aux opérateurs de stockage entrant dans le champ 
du mécanisme de régulation une part des sommes collectées au titre des tarifs ATRT selon les modalités fixées par la 
CRE, organisme public (voir considérant (132) ci-dessus). À cet égard, la CRE fixe la fraction versée par les GRT à 
chaque opérateur et le coût de la prestation de collecte et de reversement (voir considérant (133)). Ainsi, les GRT sont 
désignés et mandatés par la loi en vue de collecter et reverser les fonds provenant du terme stockage aux opérateurs 
de stockage régulés. Les fonds ne sont pas à la libre disposition des GRT dès lors que ceux-ci ne disposent d’aucun 
pouvoir d’appréciation quant à la détermination et à la destination de ces fonds, mais ces fonds font l’objet d’une 
redistribution obligatoire, dont les montants sont décidés par la CRE.

(155) En conséquence, le terme stockage des tarifs ATRT qui assure le financement du mécanisme de régulation présente le 
caractère d’une contribution obligatoire imposée par la loi, à la fois aux expéditeurs et aux consommateurs au titre 
des tarifs réglementés, sous le contrôle de la CRE et les fonds provenant du terme stockage qui sont gérés et répartis 
par les GRT par conséquent, à titre préliminaire la Commission considère que la measure est accordée au moyen de 
ressources d’État..
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(47) Arrêts du 2 juillet 1974, Italie/Commission, 173/73, EU:C:1974:71, point 35; du 19 décembre 2013, Association Vent De Colère! e. 
a., C-262/12, EU:C:2013:851, point 25, du 28 mars 2019, Allemagne/Commission, C-405/16 P, EU:C:2019:268, point 58, et du 
20 septembre 2019, FVE Holýšov I e.a. / Commission, T-217/17, EU:T:2019:633, point 107.

(48) Arrêt du 20 septembre 2019, FVE Holýšov I e.a. / Commission, T-217/17, EU:T:2019:633, point 126.
(49) Arrêt du 28 mars 2019, Allemagne/Commission, C-405/16 P, EU:C:2019:268, point 59 et jurisprudence citée, et du 20 septembre 

2019, FVE Holýšov I e.a. / Commission, T-217/17, EU:T:2019:633, point 108.
(50) Arrêt du 15 mai 2019, Achema e.a, C 706/17, EU:C:2019:407, point 66.
(51) Arrêt du 17 juillet 2008, Essent NEtwerk Noord BV, C 206/06, EU:C:2008:413.
(52) Arrêt du 17 juillet 2008, Essent NEtwerk Noord BV, C 206/06, EU:C:2008:413, points 47 et 66.
(53) Arrêt du 17 juillet 2008, Essent NEtwerk Noord BV, C 206/06, EU:C:2008:413, point 49.



6.1.2. Avantage sélectif

(156) Concernant l’existence d’un avantage, selon une jurisprudence constante, sont considérées comme des aides d’État les 
interventions qui, sous quelque forme que ce soit, sont susceptibles de favoriser directement ou indirectement des 
entreprises ou qui doivent être considérées comme un avantage économique que l’entreprise bénéficiaire n’aurait pas 
obtenu dans des conditions normales de marché (54).

(157) En l’espèce, le mécanisme de régulation permet aux opérateurs de stockage régulés de bénéficier d’un revenu garanti, 
le «revenu autorisé», fixé par la CRE de manière à garantir la couverture de leurs coûts, dans la mesure où ceux-ci 
correspondent aux coûts d’un opérateur efficace et une rémunération normale des capitaux investis (voir 
considérants (87) à (90) ci-dessus). Ce revenu autorisé est assuré par les recettes directement perçues par les 
opérateurs et, lorsque ces recettes sont inférieures au revenu autorisé, par la compensation stockage versée par les 
GRT. Ainsi, les opérateurs de stockage régulés, dont les pertes éventuelles seraient compensées, ne sont plus soumis à 
l’aléa inhérent aux conditions normales du marché. Par conséquent, la Commission considère à titre préliminaire que 
les opérateurs des infrastructures de stockage essentielles bénéficient donc d’un avantage économique.

(158) Concernant la sélectivité de l’avantage, la Cour a jugé que l’appréciation de cette condition impose de déterminer si, 
dans le cadre d’un régime juridique donné, la mesure nationale en cause est de nature à favoriser «certaines 
entreprises ou certaines productions» par rapport à d’autres, qui se trouvent, au regard de l’objectif poursuivi par 
ledit régime, dans une situation factuelle et juridique comparable et qui subissent ainsi un traitement différencié (55).

(159) En l’espèce, le mécanisme de régulation ne s’applique qu’aux infrastructures de stockage souterrain de gaz naturel 
considérées comme nécessaires pour garantir la sécurité d'approvisionnement du territoire français à moyen et long 
termes. La liste limitative de ces infrastructures essentielles est définie par décret dans le cadre de la PPE (voir 
considérant (35)).

(160) Pour l’année 2018-2019, cette liste comprenait, à titre transitoire, l’ensemble des infrastructures de stockage du 
territoire français (voir considérant (77)). Dans l’état actuel de la réglementation, les infrastructures de stockage 
essentielles pour la période 2019-2023 correspondent à l’ensemble des infrastructures de stockage en 
fonctionnement du territoire français, excluant ainsi les infrastructures mises en réserve (voir considérant (81)).

(161) Ainsi, sont exclus du champ d’application du mécanisme de régulation, d’une part, les opérateurs de stockage des 
autres Etats membres, notamment des Etats membres voisins, et, d’autre part, les exploitants d’autres instruments de 
flexibilité qui contribuent également à la garantie de la sécurité d’approvisionnement, tels que les exploitants de 
terminaux méthaniers ou les gestionnaires des interconnexions.

(162) En conséquence, la mesure en cause peut favoriser certaines entreprises par rapport à d’autres, qui se trouvent, au 
regard de l’objectif poursuivi par ledit régime, à savoir garantir la sécurité d’approvisionnement, dans une situation 
factuelle et juridique comparable. Par conséquent, à ce stade de la procédure, la Commission est d’opinion que la 
mesure en cause octroierait ainsi donc un avantage sélectif aux opérateurs des infrastructures de stockage essentielles 
incluses dans la liste de la PPE.

6.1.3. Effet sur la concurrence et les échanges entre États membres

(163) Concernant l’affectation potentielle des échanges entre Etats membres, selon la jurisprudence de la Cour, la 
circonstance qu’un secteur économique, tel que celui de l’énergie, a fait l’objet d’une libéralisation au niveau de 
l’Union est de nature à caractériser une incidence réelle ou potentielle des aides sur les échanges entre les États 
membres (56).
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(54) Arrêts du 17 juillet 2008, Essent Netwerk Noord e.a., C-206/06, EU:C:2008:413, point 79, du 27 juin 2017, Congregación de 
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(164) En l’espèce, grâce à l’introduction du mécanisme de régulation, les exploitants des infrastructures de stockage 
essentielles du territoire français obtiendront un avantage que leurs concurrents, que ce soit des opérateurs de 
stockage d’autres Etats membres ou des opérateurs d’autres instruments de flexibilité tels que les exploitants de 
terminaux méthaniers et les gestionnaires des interconnexions. Or, le marché du gaz naturel ayant fait l’objet d’une 
libéralisation au niveau de l’Union (57), un éventuel avantage accordé à une entreprise dans ce secteur a le potentiel 
d’affecter les échanges entre les États membres. Par conséquent, après son analyse préliminaire de la mesure notifiée, 
la Commission considère qu’elle est susceptible d’affecter les échanges entre Etats membres.

(165) Concernant l’effet sur la concurrence, la Cour a pu juger que les aides qui visent à libérer une entreprise des coûts 
qu’elle aurait normalement dû supporter dans le cadre de sa gestion courante ou de ses activités normales faussent en 
principe les conditions de concurrence (58).

(166) En l’espèce, la mesure en cause vise à garantir un certain revenu aux opérateurs de stockage des infrastructures de 
stockage essentielles. La Commission considère à ce stade de la procédure que la mesure est susceptible de fausser la 
concurrence.

6.2. Légalité de l’aide

(167) Par la fixation des revenus autorisés des opérateurs de stockage à partir du 1er janvier 2018, l’organisation des 
premières enchères des capacités de stockage du 5 au 29 mars 2018 pour la période 2018-2019 et par l’introduction 
d’un terme stockage dans les tarifs ATRT à compter du 1er avril 2018, les autorités françaises ont mis en œuvre le 
mécanisme de régulation, qui, à titre préliminaire, constitue une aide d’Etat.

(168) Étant donné que les autorités françaises n’ont pas notifié la mesure à la Commission et que la Commission n’avait 
donc pas pris de décision définitive concernant la mesure avant la date à laquelle les autorités françaises ont 
commencé à la mettre en vigueur, la Commission considère à ce stade que la France a agi en violation de l’obligation 
qui lui incombe en vertu de l’article 108, paragraphe 3, eu TFUE.

6.3. Compatibilité avec le marché intérieur

6.3.1. Base légale pour l’appréciation de la compatibilité de la mesure

(169) Le mécanisme de régulation des infrastructures de stockage de gaz naturel mis en œuvre par la France vise à assurer 
le maintien en fonctionnement des infrastructures de stockage nécessaires pour assurer la sécurité d’approvisionne-
ment en gaz naturel à moyen et long termes.

(170) Ce type de mesure n’est pas prévue dans les lignes directrices relatives à l’environnement et à l’énergie (59), ni dans 
aucune autre orientation de la Commission. Il convient donc d’apprécier la compatibilité du mécanisme de 
régulation avec le marché intérieur directement au regard des dispositions du Traité.

(171) En particulier, aux termes de l’article 107, paragraphe 3, sous c) du TFUE, les aides destinées à faciliter le 
développement de certaines activités ou de certaines régions économiques peuvent être considérées comme 
compatibles avec le marché intérieur, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges dans une mesure 
contraire à l'intérêt commun.

(172) La Commission considère qu’une mesure est compatible avec le marché intérieur en vertu de l’article 107, 
paragraphe 3, sous c) du TFUE si elle remplit les conditions suivantes: (i) elle contribue à un objectif d’intérêt 
commun, ii) elle est nécessaire, (iii) elle est appropriée, (iv) elle a un effet incitatif, (v) elle est proportionnée et vi) elle 
ne fausse pas indûment la concurrence et les échanges entre États membres.

(173) La Commission note également qu’il s’agit de la première fois que la compatibilité avec le marché intérieur d’un 
mécanisme de régulation du stockage de gaz est évaluée.

(174) À ce stade de la procédure, la Commission doute de la compatibilité de la mesure en cause avec le marché intérieur 
pour les raisons développées ci-après.
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(57) Directive 98/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 concernant des règles communes pour le marché intérieur 
du gaz naturel, puis directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes 
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Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 
2003/55/CE.

(58) Arrêts du 18 mai 2017, Fondul Proprietatea, C-150/16, EU:C:2017:388, point 33 et jurisprudence citée, et arrêt du 15 mai 2019, 
Achema e.a, C 706/17, EU:C:2019:407, point 126.

(59) Communication de la Commission — Lignes directrices concernant les aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie 
pour la période 2014-2020, OJ C 200, 28.6.2014, p. 1–55.



6.3.2. Proportionnalité

(175) Une aide est considérée comme proportionnée lorsque son montant est limité au minimum nécessaire pour atteindre 
l’objectif en cause.

(176) En l’espèce, dans le cadre du mécanisme de régulation, les opérateurs de stockage bénéficient d’un revenu garanti. 
L’appréciation de la proportionnalité du mécanisme de régulation suppose d’apprécier la proportionnalité de la 
méthode de calcul du revenu autorisé des opérateurs de stockage décrite aux considérants (87) à (108) ci-dessus.

(177) En particulier, concernant la valorisation de la base d’actifs régulés (BAR), il résulte de la méthodologie décrite aux 
considérants (100) à (102), que cette valorisation est principalement fondée sur la valeur brute comptable (coûts 
historiques) et l’amortissement des actifs, sous réserve de l’exception du gaz coussin.

(178) La Commission note que la CRE n’a donc pas procédé à une évaluation économique indépendante de la valeur de 
marché des actifs au moment de la mise en œuvre du mécanisme de régulation. Or, il est possible que cette 
évaluation aurait conduit à constater une dépréciation des infrastructures de stockage du fait de la diminution des 
spreads été-hiver observée depuis 2011, ce qui aurait in fine diminué le montant de la compensation perçue.

(179) Par ailleurs, la Commission constate que cette méthode conduit à rémunérer des investissements réalisés avant la 
mise en œuvre du mécanisme de régulation lorsque les revenus des opérateurs de stockage n’étaient pas encore 
régulés. Or, la CRE n’a pas évalué si ces revenus ont permis aux opérateurs de stockage de couvrir leur coût initial 
d’investissement. Les autorités françaises n’ont donc pas démontré que la prise en compte de la valeur comptable des 
actifs régulés est justifiée dans les circonstances particulières du cas d’espèce.

(180) Par conséquent, la Commission doute que la méthode de valorisation des actifs régulés soit proportionnée pour 
atteindre l’objectif de sécurité d’approvisionnement.

6.3.3. Prévention des effets négatifs sur la concurrence et les échanges

(181) La Commission considère qu’une mesure d’aide garantit la prévention des effets négatifs sur la concurrence et les 
échanges entre États membres lorsque les effets négatifs de l’aide sont suffisamment limités pour que l’équilibre 
général de la mesure soit positif.

(182) En l’espèce, premièrement concernant les marchés de la fourniture de gaz, la mesure ne semble pas a priori entraîner 
de distorsion entre les fournisseurs gaz français et les fournisseurs d’autres États membres, dès lors que les enchères 
sont ouvertes à tous les fournisseurs de gaz qu’ils soient installés en France ou dans d’autres Etats membres, aux 
mêmes conditions (voir considérant (36) ci-dessus). Cependant, les informations à la disposition de la Commission 
ne permettent pas d’exclure que le mode de financement de la compensation stockage introduit des distorsions de 
concurrence entre les fournisseurs français et les fournisseurs d’autres Etats membres qui souscrivent des capacités de 
stockage en France. En effet, en pratique, ces derniers pourraient bénéficier de capacités de stockage à prix réduit sans 
pour autant supporter un coût comparable à celui supporté par les fournisseurs français à travers les tarifs ATRT.

(183) Deuxièmement, en ce qui concerne les distorsions de concurrence avec les fournisseurs d’instruments de flexibilité 
alternatifs en France, les autorités françaises considèrent que les autres instruments sont des substituts imparfaits au 
stockage de gaz dans la mesure où elles fonctionnent dans des délais variables et peuvent être nécessaires dans 
situations différentes (voir considérant (58)). Par exemple, en cas de vague de froid, les capacités des terminaux 
méthaniers ne peuvent être mobilisées que sous réserve de la disponibilité de GNL dans les cuves. En outre, en cas de 
congestion du réseau, l’efficacité des terminaux de GNL dépend de leur proximité géographique aux points de 
consommation. De plus, les autorités françaises indiquent que la construction d’interconnexions gazières 
supplémentaires et le renforcement du réseau domestique de gaz ne constituent pas des alternatives totalement 
équivalentes au stockage, du moins à court ou à moyen terme, en raison des longs délais nécessaires à leur 
construction (voir considérant (57)). En outre, les coûts de la construction d’interconnexions supplémentaires et du 
renforcement du réseau seraient supérieurs à ceux de la mesure en cause (voir considérants (57)).

(184) Par ailleurs, la France part du principe que les interconnexions existantes seront disponibles à pleine capacité pour la 
durée de la mesure.
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(185) Or, la Commission a envisagé a plusieurs reprises, sans trancher, l’existence d’un marché pertinent regroupant les 
infrastructures liées au transport de gaz, incluant notamment les interconnexions, le stockage de gaz, les terminaux 
de GNL et les infrastructures de regazéification (60). De plus, les autorités françaises ont souligné que la baisse du 
spread est liée au renforcement des interconnexion et à l’augmentation de la capacité des terminaux méthaniers (voir 
considérant (16)). En conséquence, la Commission n’est pas en mesure d’exclure l’existence de distorsions de la 
concurrence disproportionnées dans le marché des infrastructures liées au transport de gaz. À court et moyen 
termes, la mesure pourrait réduire artificiellement les incitations à utiliser les terminaux méthaniers et les 
interconnexions existants ainsi que leur rentabilité. À long terme, la mesure pourrait fausser les signaux 
d’investissement au détriment des opérateurs de GNL et des gestionnaires des interconnexions.

(186) Troisièmement, la mesure pourrait également entraîner des distorsions de concurrence avec les opérateurs de 
stockage des autres Etats membres, en particulier les Etats membres voisins. En raison des interconnexions, ce risque 
est, a priori, particulièrement important pour la Belgique et l’Allemagne.

(187) À court terme, les distorsions de concurrence entre les opérateurs de ces États membres apparaissent limitées par le 
niveau significatif du taux de souscription (par exemple, plus de 90 % en France et en Allemagne, 60 % en Belgique), 
sur la base de contrats long terme. Toutefois ces contrats arrivent à échéance en 2022-2023. Ainsi le mécanisme de 
régulation pourrait avoir une influence sur les conditions commerciales futures lors de la renégociation de ces 
contrats long terme à la fois en terme de prix et de taux de souscription et finalement sur la rentabilité des opérateurs 
de stockage des Etats membres voisins.

(188) Enfin, la Commission n’a pas d’éléments suffisants pour évaluer les effets des règlementations sur l’odorisation du gaz 
naturel, qui est différente selon les Etat Membres, sur les échanges et la concurrence (voir considérant (20)).

(189) Compte tenu de tous ces éléments, les informations actuellement à la disposition de la Commission ne lui permettent 
pas de conclure sur la prévention des effets négatifs non désirés sur la concurrence et les échanges entre États 
membres.

Compte tenu des considérations qui précédent, la Commission invite la France, dans le cadre de la procédure de 
l’article 108, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, à présenter ses observations et à fournir 
toute information utile pour l’évaluation des mesures dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la 
présente. Elle invite vos autorités à transmettre immédiatement une copie de cette lettre au bénéficiaire potentiel de l’aide.

La Commission rappelle à la France l’effet suspensif de l’article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne et se réfère à l'article 16 du règlement (UE) 2015/1589 du Conseil qui prévoit que toute aide illégale 
pourra faire l’objet d’une récupération auprès de son bénéficiaire.

Par la présente, la Commission avise la France qu’elle informera les intéressés par la publication de la présente lettre et d'un 
résumé de celle-ci au Journal officiel de l’Union européenne. Elle informera également les intéressés dans les pays de l’AELE 
signataires de l’accord EEE par la publication d’une communication dans le supplément EEE du Journal officiel, ainsi que 
l’autorité de surveillance de l’AELE en leur envoyant une copie de la présente. Tous les intéressés susmentionnés seront 
invités à présenter leurs observations dans un délai d’un mois à compter de la date de cette publication. 
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(60) Décision du 11 avril 2018, Total/ENGIE, M.8771, pt. 23; décision du 21 octobre 2009, RREEF FUND/ENDESA/UFG/SAGGAS, 
M.5649, pt. 14; décision du 14 novembre 2006, GDF/Suez, M.4180, pt. 342.
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